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RELATIFS aux Mines, Salines, Usines;

Forêts, Routes et Canaux , pendant
les années 7, 8 et 9.

No us avons promis dans le programme qui
précède le no. 55 de ce Journal, de .publier
successivement les lois , les règlemens et les
arrêtés relatifs aux mines. Nous avons attendu
jusqu'à ce moment à remplir nos engagemensà cet égard, afin de pouvoir présenter dans
un même cadre, et dé classer par ordre de
Matières toutes les lois et tous les arrêtés qui
ont paru depuis le commencement de l'an 7,
jusqu'à la fin de l'an 9.

Nous donnerons dans ce :numéro les lois
èi les arrêtés du gouvernement, et nous insé-
i4erons dans le numéro prochain les décisions
et instructions du Ministre de l'intérieur rela-
tives aux mines, et les brevets d'invention.

Nous continuerons ensuite à publier' régu-
lièrement les lois , les règlemens et les arrêtés
concernant les mines, à mesure qu'ils paid-
tront.

Alun. des Mines, Brumaire an X. H
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ÉCOLE DES MINE S.

L o z relative à ?organisation des Écoles poly-

technique et de service public ; du _5fri-
maire , an 8. (Bulletin des lois , n°. 333).

EXTRAIT.
TITRE PREMIEIL.

Dispositions générales.

ART I.61../É c oL B polytechnique est destinée

à répandre l'instruction. des sciences mathé-

matiques , physiques chimiques, et des arts

graphiques , et particulièrement à former des

élèves pour les écoles d'application des services

publics ci-après désignés.
Ces services sont , artillerie de terre ,1' ar-

tillerie de la marine , le génie militaire , les

ponts et chaussées , la construction civile etnau-

tique des vaisseaux et bdtimens civils de la ina.

rine ,les mines et les ingénieurs géographes.

Il. Le nombre des élèves de l'école polytech-

nique est fixé à trois cents.

l'irreE
Mode d' admission des candidats à l'école

polytechnique.

M.,Tpus, les ans, le premier jour complé-

mentaire , il sera ouvert un examen pour l'ad-

mission des élèves ; il devra être terminé le 3°

vendémiaire. Cet examen sera fait par des exa-

minateursnommés par le Ministre de l'intérieur,

ELÂTirs AUX MINES, etc.' /15lesquels ee rendront à cet effet dans les prin-cipales communes de la République.
Ne pourront se présenter à l'examen d'ad-mission que des Français âgés de seize à vingtans ; ils seront porteurs d'un certificat de l'ad-ministration municipale de leur domicile, at-testant leur bonne conduite et leur attachementà la République.

Tout Francais qui aura fait deux campa-gnes de guerre dans l'une des armées de la Ré-publique , ou un service militaire
pendant troisans, sera admis à l'examen jusqu'à l'âge devingt-six ans accomplis.

Les connaissances mathématiques exi-gées des candidats seront, les élémens d'arith-métique , d'algèbre, de géométrie et de méca-nique, conformément au programme qui serarendu public, trois mois au moins avant l'exa-men, par le Ministre de l'intérieur, sur la pro-position du conseil de perfectionnement.Les examens d'admission sont publicLesadministrations des lieux où ils se feront,chargeront un de leurs membres d'y assister.Chaque candidat déclarera à l'exami-nateur le service public pour lequel il se desL-tine : sa déclaration sera insérée au procès-verbal de son examen, et les élèves n'aurontpas la fàculté de changer leur destination pri-mitive.
Les Ministres indiqueront, avant l'ouverturedes examens , le nombre des élèves nécessairepour remplir les besoins présumés des différensservices pendant l'espace de l'année, afin qu'ilsoit assigné à chacun de ces services un nombre

H,2



11.6 'LOIS ET ARR.LT3'S
d'élèves au moins égal à celui indiqué par
Ministres.

Le 6 brumaire, au plus tard , les exa-
minateurs se réuniront à Paris ; et concur-
remment avec les deux examinateurs de ma-
themathiques , pour la sortie des élèves dont

il sera parlé ci-après , ils formeront le jury

d'admission.
Ce jury arrêtera - la liste, par ordre de

mérite, de tons les candidats jugés en état d'être
admis , et il l'adressera au Ministre de l'inté-

rieur, qui expédiera les lettres d'admission

suivant l'ordre de la liste, et jusqu'à concur-

rence des places à remplir.
Les élèves admis auront le grade de ser-

cent d'artillerie. Ils seront tenus de se rendre à
récole polytechnique pour le premier frimaire :
ils recevront pour leur voyage le traitement de

leur grade, marchant sans étape, sur une feuille

de route qui leur sera délivrée par le commis-
saire des guerres de l'arrondissement de leur
domicile, à la vue de leur lettre d'admission.

TITRE III.
Objet de l'enseignement; mode et durée de

l'enseignement.

L'enseignement donné aux élèves, leurs
études et leur travail , auront pour objet les
mathématiques , la géométrie descriptive , la

physique générale ; la chimie etle dessin.

Relativement aux mathématiques.

Les élèves augmenteront leurs con-
naissances , de toute l'analyse nécessaire à.

RELATIFS Al.TX MINES, etc. 117
l'étude de la mécanique ; ils feront un coursde mécanique rationnelle ; ils recevront uneinstruction. étendue , tant orale que graphique,.
sur la géométrie descriptive pure ; 'enfin ils _fe-ront des cours d'application de la géométrie
descriptive aux travaux ,civils , à la fortifica-tion, à l'architecture , aux mines, aux élé-
mens des machines , et aux constructions na-vales.

Relativement à la physique et à /a chimie.
Les élèves feront , chaque année, un

cours de physique générale ;un cours de chimie
élémentaire, un cours de minéralogie et chimieappliquées aux arts enfin ils seront exercés
aux manipulations chimiques.

Relativement au dessin.
L'instruction embrassera tous les genrespropres à. former la main, l'intelligence et leaoût -des élèves.

XVL Toutes ces études se feront dans l'es-pace de deux années : leur répartition , l'em-ploi du temps , les développemens des diversesparties, seront déterminés par un programme
fait chaque année par le conseil dé perfection-
nement.

TITRE IV.
_Régime et discipline des élèves.

XVIL Les élèves porteront un habillement
nniformeavec bouton portant ces motsÉcole poiytechniqne.

XVIII. Les élèves seront partagés en, deux-,
H 3



118 LOIS BT'ABRITÉ.S
divisions : la première, composée des élèves
nouvellement admis ; la seconde, des élèves
,anciens.

Tons les élèves de la seconde division
seront tenus, à la fin de leur cours, de se pré,
senter à l'examen pour celui des services pu-
blics auquel ils se seront destinés : ceux qui
s'y refuseraient, se retireront' de l'école.

Ceux des élèves qui n'auront pu être-
admis dans les services publics , s.eront tenus
de se. retirer de l'école après. leur troisième
-année,
--

Pourra néanmoins le conseil 'de. i*Col.e. leur
accorder une quatrième année, soit pour cause
de maladie , soit- pour raison du défaut de
places dans les_ services publics, soit enfin en
raison du: talent reconnu de ceux qui désire-
raient augmenter .leurs connaissances : mais
dans tous les cas, le nombre de-ces élèves re&-

tans ne pourra excéder vingt.

TITRE V,
.411.o4k d'examen pour l'entrée des élèves dans

te-4. écoles d'application des services publics.

XXV. Les élèves de la première division su-
biront, à la fin de leur cours , un examen ré-
gulier pour passer da' ng la deuxième division.
Ceux qui ne seront pas-jugés capables d'y être
admis, pourront rester encore une année, après
laquelle ils se retireront de l'école , si, par l'effet
de l'examen , ils n'ont pas mérité de passer à la
deuxième division.

XXVI.' Les examens du concours pour l'ad-
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mission dans les écoles de services publics
seront ouverts tous les ans à l'école polytechni-
que, le premier vendémiaire, entre les élèves
de la deuxième division, et ceux qui, étant
sortis de l'école l'année précédente, pourront
encore se présenter en concurrence pour cette
fois seulement.

Les examens pour chacune des di-
visions , se feront sur toutes les parties de l'en-
seignement de cette division , conformément
aux programmes fournis aux examinateurs par
le conseil d'instruction, et arrêtés par le conseil
de perfectionnement.

L'examen pour chaque service sera public,
et fait en présence d'un officier-général ou agent
supérieur de ce service, qui sera désigné chaque
année par les Ministres respectifs.

Chaque élève ou autre concurrent
sorti de l'école, confOrménient à l'article XXVI,
subira trois examens ; l'un pour les parties ma-

thématiques'
le second pour la géométrie des-

criptive et le dessin, le troisième pour la plrysi-
que et la chimie.

Il y aura, pour la partie des mathé-
matiques , deux examinateurs qui auront, en
outre , des fonctions permanentes à l'école,
pour prendre connaissance , dans le courant
de l'année des progrès des élèves.

XXX: Dès que l'examen pour un des ser-
vices sera terminé, les quatre examinateurs et
le directeur de l'école se ré unirout en jury pour-
former la liste, par ordre de mérite, des can-
didats reconnus avoir l'instruction et les qua-
lités requises pour être admis dans ce service-z
ils y seront en effet reçus en même nombre:

1-14



120 1,0 ET'ARRITÉs
que celui des places vacantes , et suivant le
rang qu'ils occuperont sur la liste.

XXXI. Si quelque candidat, quoique suffi-
samment instruit, se trouve affecté d'une in-
firmité qui le rende peu propre au service au-
quel il aspire, le jury en exprimera son opi-
nion clans le compte qu'il rendra de l'examen
au ministre que le service concerne.

TITRE VI.
Des instituteurs et membres du co' nseil

d'instruction et administration.

TITRE V I L
Du conseil de perfectionnement,

Outre le conseil d'instruction et
administration , il y. aura un conseil de perfec-
tionnement qui tiendra ses séançes pendant
brumaire. Les 'membres composant ce conseil
seront, les quatre .examinateurs de sortie pour
les services publics ; trois membres de l'institut
national., pris dans la classe dés sciences ma-,

thématiques et
physiques'

parmi ceux qui s'oc-
cupent spécialement de la géométrie, de la
chimie ou des arts graphiques ; les officiers-ge-
néraux ou agens supérieurs qui auront été pré-
sens aux examens d'admission dans 1e services
publics directeur de l'école, et enfin quatre
commissaires nommés par le conseil d'instruc-
tion. parmi les membres qui le Composent.

Le conseil de perfectionnement fera,
cleque- année, 'son rapport sur la situation do
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l'école, et sur les résultats qu'elle aura donnés
pour l'utilité publique.

Il s'occupera, en même tems , des moyens de
perfectionner l'in struc Lion, et des rectifications
à opérer dans les programmes d'enseignement
et d'examen.

TITRE VIII.
Des agent secondaires.

TITR,E I X.
De la nomination des membres des conseils,

examinateurs et autres agens.de l'école.

TITRE X.
Des traitemens et autres dépenses de l'école.

TITRE XI.
.De la relation des écoles d'application des
services publics avec l'école polytechnique.

En conséquence des articles précé-
dens , et pour leur entière exécution, il sera
fait incessamment toutes les dispositions pour
fixer la relation nécessaire entre l'école poly-
technique et les écoles d'application des ser-
vices publics.

Chaque ministre, en ce qui le con-
cerne, chargera les officiers-généraux ou agens
supérieurs des services publics , faisant partie
du conseil de perfectionnement, de proposer
audit conseil , des programmes. d'instruction
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pour les écoles d'application, de manière que
l'enseignement y soit en harmonie et entière-
ment coordonne avec celui de l'école poly-
technique.

Ces programmes seront approuvés et ar-
rêtés définitivement par les ministres respec-
tif, pour être ensuite rendus publics et suivis
dans les écoles d'application. 1

L'école de Chinons sera une école d'ap-
lication pour l'artillerie, à l'instar de celle de

Metz pour le génie militaire, de celles de Paris
pour les ponts et chaussées , les mines et les

géographes.
Toutes dispositions de loi contraires à la

présente sont rapportées.

INGÉNIEURS ET ÉLÈVES DES MINES.

Lo .z relative aux ingénieurs et élèves des
écoles d'application dépendantes de minis-
tère de I' zntérieur , qui sont de de la
réquisition ou de la conscription; du 3ofii-
maire an 8. (Bull. 339).

ART. I."14-Es ingénieurs et élèves des écoles
d'application dépendantes du ministère de l'in-
térieur, qui sont de l'âge de la réquisition ou.
de l'âge de la conscription , sont rappelés e
maintenus à leurs postes respectifs.

II. Ils y seront à la disposition du ministre
de la guerre, comme le Sont les élèves des ponts.
et chaussées d'après les lois des 9 mars et 14.

septembre 1793.
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CONCESSIONS ET DÉMARCATIONS
DE MINES.

OBJETS CrNE.RAUX.
L oi qui prescrit des formalités pour les de-

mandes en concessions de inities; dii 13
pluviôse , tin 9. ( Bull. 67).

Nota. Cette loi a été insérée dans le N°. 55 de ce
Journal.

OBJETS PARTICULIERS.
,drrête' portant concession des mines de houille,

situe,es à G-rosmenil et lieux circonvoisins;
du 29 frimaire , 7 de la République.

LE Directoire exécutif, considérant qu'il im-
porte au commerce que les mines de houille
situées à Grosmenil et lieux circonvoisins , can-
ton de Lempde, Département de la Haute-Loire,
soient exploitées avec l'ensemble et l'Uniformité
nécessaires, et qu'il est urgent de faire cesser
les inconvéniens résultans des extractions par-
tielles et irrégulières qui ont eu lieu jusqu'à
ce jour.

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, ar-
rête ce qui suit :

ART. Ler Les arrêtés de l'administration cen4
traie du Département de laHaute-Loire , des 13
ventôse et 16 prairial an 6, portant concession,
Savoir, le premier, de la mine de houille de
Chamblève , au profit du Cit. Poinçon ; le se-
pond, de celles de Grosmenil , la Morlière
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la Fosse, et les Lacs, au profit des Cit. Lamothe
frères et Berthon , sont annullés.

II. Les Cit. Jean et Antoine Rabusson La-
mothe frères, et Jean-Gilbert Berthon , sont
autorisés à exploiter pendant 5o ans, à dater
du jour de la notification du présent arrêté, les
mines de houille de Grosmenil , limitées ainsi
qu'il suit au sud-sud-est , une ligne droite de
la commune de Lempde à celle. de Fru gères, au
sud-est de Fru gères à Sainte-Florine , au nord-
ouest de Charbonnier à Lempde , sauf les por-
tions de terrains compris dans ces limites qui
se trouveraient faire partie de là concession an-
térieure du Cit. Feuillant.

L'administration centrale fera lever aux frais
des concessionnaires un plan des lieux com-
pris dans la présente concession , dont un
exemplaire sera déposé aux ,-archives du Dé-
partement, et l'autre envoyé au ministre de

Les Cit. Lamothe et Berthon sont tenus
d'indemniser les propriétaires de la surface des
dégats qu'ils pourront y causer, et ce confbr-
mément aux dispositions de la loi du 28 Juillet
1791.

Sont également tenus. les Cit. Lamothe et
Berthon , de commencer leur exploitation au
plus tard dans six mois, à dater du jour de la
notification du présent, d'adresser au Conseil
des Mines tous les trois mois, des plans et des
coupes de leurs travaux d'exploitation et de
se conformer aux règles de -l'art et aux
tractions qui leur seront données par le Conseil.

Défenses sont faites aux Cit. Poinçon
Ducret , Benessan , Tixidre , Chollet , Cressent.
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frères, dont les oppositions sont levées et à
tout autres , d'exploiter dans l'étendue :les li-
mites de la présente concession.

Arrêté qui accorde lct_permission de continuer
l'exploitation des mines de Saint-Georges-
Chiltelaison ; du 3 izivdse, an_ 7 de la Ré-
publique française.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du
ministre de l'intérieur, arrête

L'arrêté de l'administration centrale du Dé-
partement de Mayne - et-Loire , du 'premier
fructidor an 6, qui autorise le Cit. Rivaud ,
cessionnaire du Cit. Pauly, concessionnaire des
mines de Saint-Georges-Chdtelaison, à en con-
tinuer l'exploitation, est approuvé, à la charge
par le Cit. Rivaud de se conformer aux instruc-
tions qui lui seront données par le Conseil des
Mines , et de remettre l'exploitation de cette
houillère en bonne activité dans quinze mois,
à compter du jour de la notification du présent
arrêté, quine sera pas imprimé, et dont l'exé-
cution est confiée au ministre de l'intérieur.

Arrêté qui détermine les limites des trois con-
, cessions des mines de houille d'Anzin ,

Raismes et Fresnes; du 29 ventôse , an 7
de la Re'publique française."

Le Directoire exécutif, vu le rapport présenté
par le ministre de l'intérieur, l'avis du Conseil.
des. Mines, qui démontrent la nécessité de ré-
gler définitivement les limites des trois conces-
sions des mines de houille d'Anzin , Raismes
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et Fresnes, régies et exploitées par une société
connue sous le nom de concessionnaires d'An-
zin, Département du Nord.

Considérant que les mesures proposées ont le
double avantage de faciliter, dans l'état actuel,
les travaux qu'exige une exploitation aussi im-
portante, mais aussi d'assurer pour l'avenir
l'exploitation de chacune de ces trois conces-
sions , si les associés venaient à se séparer, ar-
rête ce qui suit

Les trois concessions des mines de houille
d'Anzin. , de Raismes et Fresnes , octroyées par
arrêts du ci-devant Conseil d'État du 3 décem-
bre 1754 , 18 mars 1755, 16 mars 1756, et
premier mars 1759 , dont les nouvelles limites
avaient été déterminées par arrêté de -l'admi-
nistration centrale du Departement du Nord,
et du 28 ventôse au 5, pour parvenir à l'exé-
cution de l'article IV du titre Ler de la loi du.
28 juillet 1791 , seront et demeureront limitées
ainsi qu'il suit.

Concession de Fresnes.

10. Au nord, la rive gauche de l'Escaut,
partir du fort du Pigeonnier ; au midi , de
Condé jusqu'au bord de la rive gauche de l'Es-
caut , vis-à-vis Rieux-de-Condé.

Au nord-ouest, une ligne droite partant
de Rieux-de-Condé et se terminant à Doumet ,
et un autre allant de Douillet à Notre-Dame-
aux-Bois.

A l'ouest , une portion de la ligne tirée
de Notre-Dame-aux-Bois , prise à partir de
Notre-Dame-aux-Bois, et déterminée par le
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point de rencontre de la ligne droite tirée du
pont sur la

Scarpe'
commune de Saint-Amand,

près la, porte dite de Valenciennes sur l'Escau-
pont.

40. Au sud, depuis ce point de section en
suivant la ligne ci-dessus, jusqu'au bord de la
rive gauche de l'Escaut, vis-à-vis l'Escau-pont.

5.. A l'est, la rivière de l'Escaut jusqu'au
fort du Pigeonnier, et en outre la partie du
territoire de Fresnes au-delà et sur la rive droite
de l'Escaut, formant une étendue de 2 kilomè-
tres et 370 millièmes, ou 0,12 lieues carrées.

La concession de Fresnes ainsi limitée aurait
5,208,697 toises carrées, ce qui équivaut à une
lieue rki. de lieue carrée , ou en réduisant en
mesures nouvelles, à 20 kilomètres 147 millièmes
de kilomètres carrés, moins les fortificationsde Condé.

Concession de Raismes.
10. Au nord, par la limite sud de la con-

cession de Fresnes.
2°. A l'ouest, parla secondeportion de laligne

droite tirée de Notre-Dame-aux-Bois à Vico-
gne , à partir du point déterminé sur cette ligne
pour la concession de Fresnes ci-dessus, et pro-
longé jusqu'à Vicogne et ensuite parune autre
ligne de Vicogne à Aubry.

3°. Au sud, par la droite tirée d'Aubry au.
pont dit de Tournay,, à l'entrée de Valencien-
nes, située sur la branche de l'Escaut dite la
Rivierette , où commence la chaussée de Valen-
ciennes à Sain t-Antand.

40. Enfin à l'est, depuis le pont de Tournay
en remontant la Rivierette, jusqu'à sa rencontre
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avec l'ancien lit de l'Escaut dans Valenciennes
pris suivant ce lit en descendant jusqu'au bord
de la rive gauche , vis-à-vis d'Escau- pont oit
commence la concession de Fresnes.

La concession de Raismes, d'après ces limi-
tes , aurait 11,611,552 toises carrées, ou 2,22.
lieues, ce qui revient à 48 kilomètres 197 mil-
lièmes de kilomètre, le tout non compris les
fortifications de Valenciennes.

Concession d' Anzin.

10. Au nord et partie à l'est, la ligne droite
depuis le pont de Tourn ay tenant à Valencien-
nes , jusqu'à Aubry ; celle depuis Aubry jus-
qu'à Vicogne , ces deux lignes servant de limites
à la concession de Raismes ; puis une ligne
droite tirée de Vicogne à l'angle du canal de la
Traitaire ; une autre depuis cet angle jusqu'au
pont de Plan que-âne, sur la rivière de la Scarpe,
depuis «ce point jusqu'à .la chaussée de Mar--
chiennes , près cette commune.

2°. A l'ouest, la chaussée de Marchiennes
jusqu'au point de rencontre de cette Chaussée
avec celle de Bouchain à Douay.

30. Au sud, une ligne droite partant de ce
point et dirigée sur Denain; une autre de De-
nain à Saint-Léger, et une autre de Saint-Léger
à Fritt , jusqu'à la rencontre de la rive gauche
de l'Escaut.

40. Enfin à l'est, l'Escaut, depuis Fritt jus-
qu'au pont de Tournay tenant à Valenciennes.

En adoptant cette distribution, la concession
d'Anzini sera restreinte à 6 lieues carrées ,.aux
termes de la loi , faisant 1 myriamètre

kilométra
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kilomètres 518 millièmes de kilomètre carré,
moins les fortifications de Valenciennes.

Arrêté portant la concession des mines de
houille de Sainte-Foi-l'Argentière ; du 26fi-uctidor,, an 7 de la République franr,aise.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du
ministre de l'intérieur,

Considérant qu'il importe que les mines de
houille de Sainte-Foi-l'Argentière , canton de
Chamousset, Département du Rhône, soient
exploitées avec l'ensemble et l'uniformité né-
cessaires pour en tirer le parti le plus avanta-
geux à la chose publique, et qu'il est urgentde faire cesser les inconvéniens résultans des
extractions partielles qui Ont eu et qui pour-
raient avoir lieu, arrête ce qui suit

ART. I.er L'arrêté de l'administration cen-.trale du Département du Rhône, du 11 prairial
dernier, approbatif de la cession des mines dehouille de Sainte-Foi-l'Argen.tiè.re , faite par leCit. Métract au Cit. Laurent-Charles-Marie-
Gayardon Fenoyl , le 4 juillet 1771, et dont le
premier était concessionnaire, suivant l'arrêt
du ci-devant Conseil d'État du 16 décembre
1.770, est approuvé.

IL L'arrêté de cette administration, du 28
ventôse dernier, portant prorogation de la
concession desdites mines, au profit du Cit. Fe-
noyl, est aussi approuvé, saufles modifications
ci-après.

Le Cit. Fenoyl est autorisé à exploiter,
Jozzrn. des .112ines , Brumaire an X. I
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pendant cinquan te ans, à dater du jour où ex-
pire la première concession , les mines de
houille de Sainte-Foi-l'Argentière , dans une
superficie de 15 kilomètres carrés , plus,
de kilomètres carrés, en prenant pour point
central la commune de Sainte-Foi-l'Argen tière

. ainsi qu'il est porté dans les deux plans joints
aux pièces.

L'administration centrale du Départe;--
ment fera néanmoins lever, aux frais du con-
cessionnaire , un plan des lieux compris dans
la présente concession, à l'effet d'en déterminer
plus amplemeut les confins. Une expédition
dudit plan sera déposée aux archives du Dé-
partement après avoir été revêtue de l'appro-
bation du ministre de l'intérieur, et un autre
restera déposée dans les bureaux, section des
mines.

Main-levée est faite de toutes les oppo-
sitions qui auraient pu être formées jusqu'à ce
jour, relativement à la présente concession
en conséquence toutes les excavations ou fouilles
qui auraient pu être faites cesseront à l'instant,
et défenses expresses d'en faire à l'avenir au
préjudice des droits du concessionnaire.

Le Cit. Fenoyl est tenu d'adresser au
Conseil des Mines tous les trois mois , des
plans et coupes de ses travaux d'exploita-
tions, et de se conformer aux règles de l'art,
aux instructions qui lui seront données par le
Conseil des Mines , et à toutes les dispositions
de la loi du 28 juillet 1791.
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eirrêté portant prorogation de la concessioitdes mines de boudede Languin ; du 3e jour

Conzplémentaire , an 7 de la République
française.
Le Directoire exécutif; kr le rapport dftministre de l'intérieur,
Considérant que le tefrià 4;.ti reste à expirer'de l'ancienne conceSsiori dès mines ci-aprèsdésignées ifeSt pas suffisant pour que les -con-cessionnaires actuels puissent donner à leurexploitation toute l'activitfé et l'extension dontelle est susceptible, arrête ce qui suitART. Ler Le Cit. Michaud et compagnie,

concessionnaires des mines de, houille de Lan-guin , canton de Nort , Département de 4Loire-Inférieure, sont autorisés à en cimtinueçl'exploitation pendant Cinquante a4nées ,compter dé ,ce fbur.
Il sera envoye SûrléS lieux aussitôt cpili,sera possible ,- inspecteur du. un ingénieurdes mines, chargé de donner' lés renseigne--mens nécessaires pour que l'administration cen--fraie du Département puisé, en exécution desarticles IV et V du titre premier de la loi du 28juillet 1791fixer l'étendue de la concessionlorsque le plan qui en aura été dressé, aux fraisdes concessionnaires , aura été approuvé par leministre de l'intérieur ; un expedition en seradéposée aux archives du Département.Le présent arrêté sera publié et affiché,conformément à l'article XII du titre premierde la loi- ci-dessus indiquée.
Les concessionnaires sont tenus de seconformer aux lois et règlemens sur les mines,

I a
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et aux instuctions qui leur seront données par
le Conseil.

V. L'arrêté de l'administration centrale du
Département de la Loire-inférieure, en date
du 21 floréal dernier, est approuvé en tout
ce qui est conforme au présent.

-

..dr.e'teL,portctnt prorogation de la concession
'ileJaMine d'Asphalte, dite de Lanipersloch ;
dzi" brumaire, 9 de . la République

. .

fra;zgaise.

Les 'Consuls de la République sur le rap-
port du. ininistre:de l'intérieur,

lrrêté de l'administration centrale du
D:épàrteinent du Bas-Rhin, du 12 brumaire
dernier, , qui accorde aux héritiers Lebel une
prorogation dé Cencession de cinquante années,
pour l'exploitation de la mine d'Asphalte, dite
de Lam persloch , canton de Soulz ;

COnsidérant que les formalités prescrites par
ta. loi di 28 juillet 1791 , ont été remplies, ar-
rêtent -:

ART. Le' L'arrêté dont il s'agit est confirmé ;
én conséquence il est accordé auxhéritiers Lebel
un renouvellement de concession pour cinquante.
années.

II. Les limites de cette concession sont dé-
tetmiuées ainsi qu'il suit , savoir

Au nord, par une ligne droite de la commune
de Malenthal à celle de Berlebach.

Au nord-est, par une autre ligne droite de
Berlebach à.

A l'est, de Hunsbach à Hoffen et à Lit-
tersvveiler.
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Au sud-est, de Littersweiler à Kulden.dorffet à Niderbelschdorff.
Au sud de Niderbelschdorlf , Oberbetsoh-dorff , Schwoobweiler , Bibliocheim -èt Dur-remback.
Enfin à l'ouest, de Durremback à Goustell ,0 berdorff , Waerth et Malentlial ; lesquelles li-

mites renferment une surface de 92 kilomètres
carrés.

Les travaux de l'expoitation de la minene pourront avoir lieu provisoirement dans lamontagne de la commune de Soulz; une pourranon plus être fait provisoirement de fouilles ,qu'à 1000 mètres au moins de distance .dessources et courans , qui fournissent à la saline
nationale de Soulz les eaux qu'on y traite pourobtenir le m,uriate de soude.

Défenses sont faites de troubler les hé-ritiers Lebel dans leur exploitation, sous peinepar les contrevenans d'être punis suivant larigueur, des lois..

Arrgte' portantconcession dé la mine de houillesituée dans la commune de Roquebrun.e ; dit19 brumaire, an 9 de la Républiqzze fran-caise.

Les Consuls de la République, sur le rapportdu ministre de l'intérieur,
Considérant que les Cit. Barbut , père et fils,

ont rempli les formalités prescrites par la loidu 28 juillet 1791 , arrête :
ART. Ler La concession de la mine de houille-qu'ils ont découverte et reconnue dans la com-mune de _Roquebruae , canton de Monaco,.

'3
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-Département des Alpes-Maritimes, leur est ac-
cordée pour cinquante années consécutives, à
la charge par eux de faire préalablement déter-
miner les limites de cette concession dans le dé-
lai de trois mois, à compter de ce jour.

Les limites seront tracées sur un plan dont
un double sera déposé dans les bureaux de la
préfecture du Département des Alpes-Mariti-
mes , et l'autre sera adressé au ministre de
l'intérieur. Les pétitionnaires n'entreront en
jouissance que lorsque ce plan aura été ap-
prouvé par le gouvernement.

Les Cit. Barbut , père et fils, suivront,
pour le mode d'exploitation de la mine , les ins-
tructions qui leur seront données par leConseil
des Mines.

Défenses sont faites à toutes personnes
de faire aucunes fouilles dans l'étendue de la
concession dont il s'agit, à peine d'être pour-
suivies, suivant l'exigeance des cas

,dans
les

formes et pardevant qui il appartiendra.

Arrété portant prorogation de la concession
des in, rninière,s , pyrites , situées dans
l'étendue des communes d'Hardinghen
Rety et Elinghen ; du 19frimaire , an 9 de
la Républiquefi-ançaise.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du ministre de l'intérieur , le Conseil d'État en-
tendu arrêtent :

A RT. Ter L'arrêté de l'administration cen-
trale du Pas-de-Calais, du ii nivôse an 8, qui
accorde aux Cit. Cazin et société, une conces-
sion de cinquante années, à compter du a
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messidor an 9 , pour l'exploitation des mines,
minières, pyrites, dans l'étendue des commu-nes d'Hardinghen et Elinghen , section de lacommune de Fergues , est confirmé en ce qui
concerne seulement l'octroi d'une nouvelleconcession de cinquante années, ainsi qu'en
jouissaient les Cit. Cazin et société , aux termes
de l'arrêté du comité de salut public du 26 ni-vôse an 3.

La concession est bornée aux limites pré-
cises du territoire des communes d'Harding-hen,Rety et Elinghen.

Il sera fourni, par les Cit. Cazin et so-ciété , dans le délai de trois mois au plus,
un plan où les limites de la concession seront
tracées avec soin ; un double de ce -plan. sera
déposé aux archives de la préfecture du Dépar-tement du Pas-de-Calais , et un autre double
aux archives du Conseil des Mines.

L'article II de l'arrêté de l'administra-tion centrale du Département du Pas-de-Ca-
lais , est annullé.

Arrêté portant que le Cit. LinÉ,-, et compagnie
reprendront les travaux des mines de Sim-
phorien-de-Lay ; du 19 nivôse, an 7 de la
République française.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du
ministre de l'intérieur, arrête

L'arrêté des administrateurs du Départementde la Loire, du 15 messidor an 6, qui déclare
le Cit. Ling et compagnie déchus de la conces-
sion des mines de Simphorien-de-Lay,et en ac-
corde une au Cit, Givre, est annullé.

I 4
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'te Cit. Givre cessera sur-le champ les tra-
vaux qu'il avait commencés en exécution de
cet arrêté. Le Cit. Ling et compagnie repren.
dront les travaux de l'ancienne concession, en
se conforman.taux instructions qui leur seront
données .par le Conseil des Mines.

Les limites de la concession du Cit. Ling et
compagnie , seront tracées conformément à.
la loi.
-

Défenses sont faites au Cit. Givre et à .:tous
autres de troubler le Cit. Ling dans les travaux
de son exploitation.

Arrété relatif aux- mines de houille d'Auzat ,
de la Combelle et de la Barre ; du ii plu-
viôse, an 9 de la B.é_publiquefrançaise,

Les Consuls de la République ,. sur le rapport
du ministre de l'intérieur,

Vu l'arrêté du rremier nivôse- an 7, pris en
exécution de l'arreté du Directoire exécutif, du
3 nivôse an 6, par l'administration centrale du
Département du Puy-de-Dôme , qui approuve
une transaction du r i thermidor an 5; en con-
séquence de laquelle le Cit. Feuillant'renonce,
en faveur du Cit. Sadourny, , aux droits qu'il
pouvait avoir sur l'exploitation des mines de
houille situées sur la commune. d'Az4zat,
vertu des arrêts du ci-devant Conseil des 24
juillet 1781 , et 7 juin 1785 , et spécialement
des mines de la Combe& et de la Barre :

Considérant que le Cit. Sadourny , ancien
extracteur , parait avoir les moyens pécuniaires'.
nécessaires à faire prospérer l'exploitation de
ces mines , mais que la manière dont il a dirigé.
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antérieurement d'autres exploitations de houil-
le , exige que ses travaux soient soumis à un.e
surveillance qui assure la conservation de ces
mines précieuses , le Conseil d'État entendu,
arrêtent'

ART. Ler, L'arrêté de l'administration cen-
trale.du Puy-de-Dôme, du premier nivôse an 7,
est:approuvé, à la charge par le Cit. Sadourny
d'adresser au Conseil des Mines , tous les trois
mois, des plans , coupes , et état de ses tra-
vaux d'extraction , ainsi que des états men-
suels de produits , et de se conformer aux
instructions qui lui seront données par ledit
Conseil , sous peine de déchéance dans le cas
où il manquerait à ces conditions, ou dans le
cas où il serait démontré, sur le rapport de PAd-
ministration des Mines , que ses travaux ne
sont pas conduits suivant les règles de l'art, et
avec l'économie et la sûreté convenables.

Arrêté portant concession des mines du parc
de Marimont ; du 16 pluviôse, ang de la
République franfaise.

Les Consuls de la République,
- Vu les pétitions adressées par les Cit. Gouin

Desfourneaux et Duplan , Sebille , Daubresse
et consorts Wolf et Gillet, relatives aux mines
du parc dé Marimont , Département de Jem-
'nappes

Vu l'arrêté de l'administration centrale du
Département de Jemmappes , du /3 brumaire
an , qui accorde la concession de ces mines
au Cit. Hardempont , marchand de charbon

Mons,
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Sur le rapport du ministre de l'intérieur , le

Co neii d'État entendu, arrêtent :
ART. I. La concession des mines du parc

de Marirnont , Département de Jemmappes , est
accordée pendant cinquante ans au Cit.,,Har-
dempont , sous les conditions suivantes

1.. Le Cit. Hardempont ne pourra extraire
de la houille à une profondeur Moindre de zoo
mètres.
-. 2°. Il sera tenu d'établir sur ses travaux une
machine à vapeur, et d'employer, pour parvenir
à une exploitation solide, régulière et avanta-
geuse, tous les moyens que l'art prescrit, et
qui lui seront indiqués par le Conseil des Mines.

II. L'exploitation dont il est question sera
mise en activité dans six mois au plus tard, à
compter de ce jour, passé lequel délai la pré-
sente concession sera annullée.

,drrêté qui maintient dans leur jouissance les
cessionnaires des mines de houille de Fins ;
du 23 pluviôse, an 9 de la République

française.

Les Consuls de la République
Vu l'arrêté du préfet du Département de

l'Allier, du 16 fructidor an 8, qui approuve la
cession faite au Cit. Jean le Deist-Botidoux
et compagnie, par le Cit. Saint-Roman , de
la concession et prorogation de l'exploitation
des mines de houille de Fins;

Vu les différentes pièces qui prouvent que
les formalités prescrites par l'arrêté du Direc-
toire exécutif, du 3 nivôse an 6, ont été rem-
plies;
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Vu le rapport favorable du Conseil des Mines;
Sur le rapport du ministre de l'intérieur,

'Conseil d'État entendu , arrêtent
ART. Ler L'arrêté du préfet du Département

de l'Allier est confirmé ; en conséquence le
Cit. Jean le Deist-Botidoux et compagnie,
meurent autorisés à exploiter les mines de
houille de Fins, pendant le tems et sous les
conditions portées dans les arrêts du Conseil
d'État, du 4 mars 1770, et 3 mai 1788.

II. Le Cit. Botidoux et compagnie ne pour-
ront, en aucun cas, et sous quelque prétexte
que ce soit, permettre l'extraction partielle de
ces mines ; ils seront tenus en outre de se con-
former aux lois et arrêtés sur les mines, aux
instructions et plans qui leur seront donnéspar
le Conseil des Mines.

Arrêté qui annulle celui de l'administration
centrale du Département de la Haute-Loire,
portant concession d'une mine de houille ea
la commune de Sainte-Florine ; du 23 plu-
viôse, au 9 de la République française.

Les Consuls de la République,
Vu l'arrêté de l'administration centrale du

Département de la.Haute-Loire , du 2 thermi-
dor an 6, qui accorde aux Cii. Sauvat , Barrodi ,
Barlette et Chasset - Biot , la concession pour
exploiter, pendant cinquante ails, une mine de
houille qui paraît se trouver dans des héritages
peu étendus qui leur appartiennent, ainsi qu'à
d'autres particuliers.

Vu le rapport fait par le Conseil des Mines,
considérant que les formes prescrites par la loi
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du 28 juillet 1791, n'ont point été observées .,
et que les limites de la concession n'ont point
été indiquées,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur , le
Conseil d'Etat entendu, arrêtent :

ART. I. L'arrêté de l'administration centrale
du Département de la Haute-Loire, du 2 ther-
midor an 6, portant concession d'une mine de
houille en la commune de Sainte-Florine , au
profit des Cit. Sa-uvat , Barlette et Chasset-Biot ,
est annullé.

II. Il est défendu aux Cit. Sauvat , Barrodi ,
Barlette et Chasset-Biot , de continuer l'exploi-
tation de ladite mine,

Arrêté qui fixe la durée de la concession des
nzines de houille de Carmeaux , et qui dé-
termine les limites de cette concession;
27plzeidse , an9- de la Républiqzzefrazzr,aise.

Les Consuls de la République
. Vu la pétition du Cit. François-Gabriel So-

lag,es , relativement à la concession des mines
de houille de L'anneaux , les différens arrêtés
du gouvernement concernant cette concession;
l'arrêté de l'administration centrale du Dépar-
tement du Tarn , du 7 pluviôse an 8, la loi du
28 juillet 1791, et l'arrêté réglementaire du Di.7
rectoire exécutif, du 3 nivôse an 6 sur les.
mines.

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, le
Conseil d'Etat entendu , arrêtent :

ART.Ler L'arrêté de l'administration centrale
du. Département du Tarn, du 7 pluviôse an 3,
est approuvé. .
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En conséquence le Cit. François-Gabriel Sa-

lages est autorisé à jouir, jusqu'au 9 messidor
de l'an 4, terme fixé pour le nzaxinazzm , de la
durée des concessions obtenues avant la publi-
cation de la loi du 28 juillet 1791 , par l'art. IV
de cette même loi, des concessions et proro-
gations de concession des mines de houille de
Carmeaux , accordées au feu Cit. Gabriel Sa-
lages son père, les 12 septembre 1752, 10 oc-
tobre 1767, et 4 juin 1782.

Le terrain compris en ladite concession
sera limité à l'avenir comme il suit :

Au nord-est., par une ligne tirée du Mas à
Fers.

A l'est, par une ligne de Fers au Moulin
bas sur le Céron , entre Rozières et .211oulens,
passant par Sarclai-s.

Au sud-est, par une ligne tirée du _Moulin
bas, passant par Ponsonnac , et se terminant
à la Gui/nazie.

Au sud , par une ligne tirée de la Gzzimarie
à Saint-Jean-le-Froid.

Au sud-ouest, par une ligne tirée de Saint-
Jean-le-Froid à Saint-Hippoly.

A l'ouest, par une ligne tirée de Saint-Rip-
poly , au confluent du ruisseau de Cesel dans
le Céron , au-dessous de Monestier.

Et au nord-ouest, par une ligne tirée de Ce
confluent à Trevien.

Le Cit. François-Gabriel Salages sera
tenu de déposer aux archives du Conseil des
Milles et de la préfecture du Département du
Tarn, un plan de ladite concession, dans la
forme prescrite par l'article XIII du titre pre-
mier de la loi du 28 juillet 1791 , sur les mines,
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et de se conformer aux lois et règlemens à cet
égard.

IV. L'arrêté dù comité de salut public, du 29
frimaire an 3, et la décision du Ministre de l'in-
térieur du 18 nivôse an 9, continueront au
surplus d'être exécutés ; en conséquence , il est
fait défenses à toutes personnes d'entreprendre
aucune exploitation et extraction de houille
dans l'étendue de ladite concession sous les
peines portées par les - lois.

Arrêté relatif à la démarcatiOn des limites de
l'exploitation nationale des minerais de

Calamine,
à la Vieille-Montagne ; du 23 ger-

minal, an 9 de la République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur, .

Vu l'avis du Conseil des Mines, des 24 et 29
pluviôse dernier ;

Considérant l'impo'rtanCé de conserver
bonne activité l'exploitation- nationale de mi-
nerais dé Calaminé de la FieilleMontagne ;
qu'avant la réunion dit Départenteht dé l'Our-
the à la République française, il n'était permis
d'établir aucune extraction du même genre
dans l'étendue du ci-devant duché de Lim-
bourg; le Conseil d'État entendu, arrêtent:

ART. i.er il ne sera accordé aucune permis-
sion ni concession pour exploiter les minerais
de Calamine, dans l'étendue du ci-devant du-
ché de Limbourg , jusqu'à ce qu'il ait été tracé
sur les lieux une démarcation des limites, de
l'étendue qui sera exclusiv ement réservée à l'éta-
blissement national de la Vieille-Montagne.
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II. Le Ministre de l'intérieur chargera le Con-

seil des Mines d'envoyer incessamment sur les
lieux 'Un ingénieur pour indiquer les limites
les plus convenables et les plus avantageuses à
la prospérité de cet établissement, et faire sur
le terrain la démarcation de ces limites quand
elles auront été approuvées.

Arrêté portant autorisation de continuer l'ex-
ploitation des mines de houille, situées
dans les bois de la ci-devant Abbaye de
Saint -Ghislain; du 23 germinal, an 9 de la
République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur,

Vu l'arrêté du préfet du Département de Jem-
mappes , duprémier frimaire an 9, qui autorise
les Cit. Petit et Havig-ne , et leurs co-associés ,
à continuer, conformément à l'an 'ôté réglé-
mentaire du Directoire exécutif, du 3 nivôse
an 6, l'exploitation des mines de houille, situées
dans les bois de la ci-devant Abbaye de Saint-
Ghislain, à eux concédées par contrat du 8
juin 1774, 23 novembre 1779, et 25 juin 1782,
pendant cinquante ans, à partir du 29 brumaire
an 4, époque de la publication audit Départe-
ment de la loi du 28 juillet 1791, sur les mines.

Vu pareillement lesdits contrats et autres piè-
ces énoncées audit arrêté ;

Considérant que la ci-devantAbbaye de Saint-
Ghislain avait le droit de concéder les mines du.
bois de Saint-G-hislain , comme seigneur haut-



144 LOIS ET ÀRRT1S
justicier de ce territoire ; le Conseil d'État en.4
tendu, arrêtent

ART. er L'arrêté du préfet du Département
de Jemmappes du premier frimaire an 9, est
approuvé

Les Cit. Petit et Havigne , et leurs co-asso-
ciés , seront tenus de remettre aux archives.d.e
la préfecture du Département de Jemmappes et
du Conseil des Mines, un plan qui sera levé
à leurs frais dans la forme indignée par l'ar-
ticle XIII du titre premier de la loi. du 28 juillet
1791.

Le présent arrêté et celui du préfet du
Département de Jemmappes , du premier fri-
maire an 9 , seront publiés et affichés dans la
forme portée en l'article XII du titre premier
de ladite loi.

Aiyerté portant concession de la mine de houille
situe'é dans le canton de Caillami , Départe-
ment du Var; du 23 geiminal , an9 de la
République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur

Vu l'arrêté du préfet du Département du Var,
du 28 nivôse dernier, portant concession pour
cinquante années, au profit du Cit. Bernard de
Trans , d'une mine de houille, située au canton
de , Département du Var, le Conseil
d'État entendu, arrêtent :

ART. I. L'arrêté du préfet du Département
du Var ,- du 23 nivôse dernier, est approuvé
pour être exécuté dans tout son contenu
en conséquence il est fait défenses à tontes

personnes
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personnes d'entreprendre aucune exploitation
de houille dans l'étendue de ladite concession,
à peine de tous dommages et intérêts envers le
concessionnaire, et d'être poursuivies confor-
mément aux lois.

II. Les affiches et proclamations prescrites
par l'article XII du titre premier de la loi du 28
juillet 1791 , seront faites à la diligence du pré-
fet du Département du Var, et aux frais du con-
cessionnaire, qui sera tenu de se conformer à la-
dite loi et à tous les autres règlernens des mines.

Arrêté relatif à une concession de mines de
houille ,faite au Cit. Lecouteux-Canteleu,
dans le Département de l'Ourthe ; du 23
germinal, an 9 de la République:française.
Les Consuls de la République, sur le rap-

port du Ministre de l'interieur , le Conseild'État entendu, arrêtent
ART. Ler L'arrêté du préfet de l'Ourthe, du

28 frimaire an 9 , qui accorde au Cit. Lecou-
teux-Canteleu , la concession pour cinquante
ans, des mines de houille qui se trouvent dans
une surface de '12 kilomètres carrés, dont leslimites sont fixées, ainsi qu'il va être expli-
qué , conformément au plan ci-joint, est

con-.firmé,excepté en ce qui concerne l'expressionde l'étendue de ladite concession, laquelle n'est
effectivement que de 10 kilomètres carrés.

II. Cette concession comprend partie des
villages de Jupille et Grivegnée ; elle est bor-
née au nord par la rivière de Meuse, elle estbornée à l'est par le petit ruisseau de Jupille
qui longe le Pré-l'Evêque , et se rend dans la

Jour. des Mines, Bruazaire an X. K
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Mense, au-dessus du moulin de Jupille ; cette
limite continue par le pavé de Jupille à, Liége ,

en le prenant à l'endroit où ledit ruisseau le

traverse et le poursuivant vers Liége ,- jusqu'à
la voie de l'Arène , laquelle se nomme aussi.
-chemin du R_ond-Pery , qui se rend aux Bruyè-

res; elle se poursuit par ce chemin jusqu'à la
ruelle des Golets , toute cette ruelle , jusq-n7à

la maison du Cit. Pontier ; de cette maison elle
reprend par la voie Stat , qui passe devant la

maison du Cit. Vincent ; de cette maison elle

continue par le chemin des Bruyères , jusqu'à
la grande chaussée de Liége "lw.-la-Chapelle
elle traverse cette chaussée et se poursuit par
là voie du Trou-Souris, jusqu'au ruisseau ; elle

est bornée au sud. par ce ruisseau qui coule dans

le fond du Trou-Souris , jusqu'à la descente
dans la rivière d'Ourthe , vis-à-vis la maison
Ghisels , Près les Grosses-Battes ; elle est bor-
née à l'ouest. par la rivière cl'O.urthe , jusqu'à
:sa jonction -à la Meuse.

III. Le Cit. Lecouteux est tenu de continuer
avec activité' la galerie d'écoulement qu'il a fait
commencer sur ces ruines, d'exploiter dans les

plus grandes profondeurs possibles, à l'aide de
-machines à:'vapeurs, et de ne commencer à ex-

traire la houille en grand qu'à .100 mètres au-
dessous du niveau des galeries d'écoulement
actuellement existantes.

IV. Il se conformera d'ailleurs aux lois et
règlem.ens relatifs aux mines', et aux instruc-
tions et plan qui pourront lui être donnés par

le Conseil des Mines.
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Arrêté portant concession au Département dela Marine d'une mine de houille , situéepris de Quimper; du 17 prairial, an 9 dela République jrançaise.

Les Consuls de la République, le Conseild'État entendu , arrêtent :
ART. Ler L'arrêté de l'administration cen-trale du Département du Finistère, du 7 plu-viôse an 7 , portant concession au Cit. Cambry,,du droit d'exploitation de la mine de houille,prés Quimper, n'est pas confirmé.

Ladite mine de houille, exploitée jusqu'àce jour, au compte du domaine national, estconcédée au Département de la Marine, ainsique les bâtimens , ustensiles et travaux, com-men.cés jusqu'à ce jour, et dont il sera fait unétat entre,m.n des agens del'administration dudomaine national et l'agent que le Ministrechargera de suivre l'explo nation de la mine.
Les:limites de la concesSion seront fixéespar un plan, en conformité de l'article XIIde la loi du mois de-juillet 1791.La présente concession sera affichée à ladiligence du préfet , aux termes de l'article IIde la même loi.

Le Ministred.eAa rnarinenommera'directeur comptable, chargé de l'exécution 'destravaulc., des dépenses et recettes de cet éta-blissement.
Le Ministre de l'intérieur nommera uningénieur des mines, chargé dé faire exécuterle plan de recherches, qui a été ou qui sera, par1.a. suite, arrêté par le Conseil des Mines.

.2
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Les dépenses nécessaires à la continua-;

tien); des recherches et travaux , seront prises
sur les fonds affectés au Dé-iartement de la
Marine, et ne pourront excée_-er, , la première
année, la somme de 25,000 francs.

Le Ministre de la marine esi autorisé
à régler les dépenses et frais que le Cit. Cambry

a pu faire pour l'obtention de sa concession,
et à lui en faire le remboursement sur les fonds
affectés aùx dépenses d'exploitation, par l'ar-
ticle précédent.

Les Ministres de l'intérieur, de la ma-
rine et des finances, sont chargés, chacun en.
ce qui les concerne . de l'exécution du présent
arrêté, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Arrêté portant gue les mines de Trouillas con-
tinueront à être exploitées par la régie du
domaine national; du 9 messidor, an 9 de
la Ite'publigue française.

Les Consuls de la République , 'sur le rap-
port du Ministre de l'intérieur

Vu la demande de la dame veuve Tubceuf,
tendante,

10. A obtenir la cassation d'un arrêté Clit
Conseil, du 29 décembre 1788, qui, en cas-
sant un autre arrêté du Conseil, du 7 mars
l784, maintient le maréchal de Castries dans

la possession des mines de Trouillas , et défend

au sieur Tubceuf, , concessionnaire, de l'y trou-

bler.
20. A obtenir des indemnités à raison des

dépenses et améliorations faites à la mine -de

tu Grande-Combe par le sieur Tubeeuf, dans.
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le teins où il pouvait se croire légitime conces-
sionnaire;

Vu missi les arrêtés du Conseil, des 17 avril1773, 24 mars 1774, et 29 décembre 1788,
l'arrêté de l'administration centrale du Dépar-
tement du Gard, en date du 17 pluviôse an 4;Ensemble les pétitions, mémoires, et pièces
produites par la dame Tubceuf ;

Considérant que les mines exploitées par lesémigrés Castries et Tubeeuf,, sont devenues
domaine national,

Que les Consuls ne peuvent prononcer surla demande de rentrée en possession dans les
exploitations desdites mines , puisque les noms
desdits Castries et Tubceuf ne sont point rayésde la liste des émigrés, le Conseil d'État en--tendu , arrêtent :

ART. Ler .1l n'y a pas lieu à statuer sur la
demande de la dame Tubeeuf, tendante à être
remise en possession de l'exploitation des mines
ci-devant concédées aux émigrés Castries etTubuf.

IT. Lesdites mines continueront à être ex-ploitées par la régie du domaine national.
HL Tous les droits de la dame Tubceuf,

résultans de ses conventions matrimoniales etde sa communauté , sont réservés, et elle est
renvoyée pardevant le préfet du Départementpour les faire liquider conformément à la loi.

IV. Les Ministres de l'intérieur et des finan-
ces sont chargés de l'exécution du présent ar-rêté.

K3
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an 9, seront publiés et affichés en la forme
prescrite par l'article XII du même titre. -

Arrêté qui maintient un cessionnaire dans la
jouissance des mines de houill,e du terroir.
du Bousquet, conce'dé par arrdt du Conseil
du 9 avril 1778; du 29 thermidor, an 9 de
la République française.

Les Consuls de la République , sur le rapport
du Ministre de l'intérieur,

Vu, 10. l'arrêt du Conseil, du 9 avril 1778,
par lequel permission est accordée au sieur Ber-
moud, ses hoirs ou ayant-cause, d'exploiter
pendant vingt-cinq ans , à compter dudit jour,
les mines de charbon du terroir du Bousquet;

ze. L'arrêt du Conseil du 13 janvier 1-784, qui
homologue la cession faite par ledit Bermond
au sieur Martel ;

30. Les copies d'actes de transport fait au
profit du Cit. Pellet., directeur desdites mines ;'

40. La loi du 28 juillet 1791 , ensemble l'ar-
rêté du Directoire exécutif, du 3 nivôse an 6;

50. L'arrêté du préfet du Département de
l'Hérault du 3 ventôse dernier , par lequel
le Cit. Pellet est maintenu dans la faculté d'ex-
ploiter les mines du Bousquet ;

Considérant que l'arrêt du Conseil du 9 avril
1778, n'a accordé la concession au sieur Ber-
mond que pour vingt-cinq années, à compter
dudit jour

Que l'arrêt du COnseil du 13 janvier 1784,
homologatif de la cession faite par ledit Ber-
mond au sieur Martel, n'a pas prolongé la durée
de la concession ;

K4
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:;1WeVpOrtant concession desinines de houille,
situées en la commune d Ell ; du 17
messidor,Ten 9 de la République française.

Les Consuls de la
République'

sur le. rapport
du Ministre de l'intérieur , le Conseil d'Eut
entendu,

Vu l'arrêté du préfet du Département de
Jemmappes , du 21 brumaire an 9, portant au-
torisation au Cit. Jean - Nicolas Amelin , dit
Barry, pour et au nom de la société exploi-
tant les mines de houille, ta Désirée,
le Long-Terne , Grandes-eines et Moribles,
situées en la, commune d'Ellouges , concédées
par le ci-devant seigneur d'Ellouges , et la
devant Abbaye de Saint-Ghislain, par contrats
du io avril

1768'
26 avril 1778, 21 décembre

1784, et 4 octobre 1788, pendant cinquante
ans, à partir du 29 brumaire an 4, époque de
la publication audit Département, de la loi du
28,juillet 1791-, sur les mines.

Vu pareillement les contrats énoncés audit
arrêté, arrêtent :

Ler L'arrêté du préfet du Département
de Jemmappes , du 21 brumaire an 9, est ap-
prouvé pour être exécuté dans tout son contenu.

Il sera.déposé aux archives du Conseil des
mines et de la préfecture du Département de
Jemmappes, Un plan de ladite concession, levé
aux frais des concessionnaires, dans la forme
portée en l'article XIII du titre premier de la
loi du 28 juillet 1791, sur les mines.

Le présent arrêté, et celui du préfet du
Département de Jemmappes , du 21 brumaire
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Que par conséquent elle doit cesser SOD effet

le 19 germinal an ii ; le Conseil d'Etat en-
tendu, arrêtent

ART. I." L'arrêté du préfet du Département
de l'Hérault, du 3 ventôse dernier, est ap-
prouvé; en conséquence le Cit. Pellet, cession-
naire du Cit. Martel, jouira de la concession
accordée par l'arrêt du Conseil du 9 avril 1778,
confirmé par celui du 13 janvier 1784, jusqu'à
l'expiration du délai fixé par lesdits arrêts.

USINES A FER.
r.Arrêté qui maintient les héritiers Dangosse

dans la jouissance des mines et forges de
Loubie, Soubiron , Astres, d'Asson et Izaie ;
du 29 brumaire, an 7 de la Républiquefran-
çaise.

Le Directoire exécutif, arrête
L'arrêté des administrateurs du Département

des Basses-Pyrénées , en date du 28 messidor
an 6, qui accorde aux héritiers de feu Armand
Dan gosse, la permission de continuer l'exploi-
tation des mines et forges de Loubie , Soubi-
ron , Astres, d'Asson et Izale, est approuvé
il sera exécuté dans tout son contenu.

Loi qui autorise les concessionnairesdes mines
de cuivre de Baigorri , Département des
Basses-Pyrénées, à construire dans l'en-
ceinte de lajbnderie une usine pour la fa-
/-ication des jers et aciers ; du 11 prairial,

an 7 de la B.epublique. (Bull, 285).

R EL AT IF S AUX MINES etc. 153

'Arrêté qui autorise l'établissement d'un haut
fburneau pour la fizbrication dis fer à Lu-
celle ; du 9 ventôse , an 9 de la République

française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur ; le Conseil d'Etat
entendu, arrêtent :

A }Ir. i.er Les Cit. Meiner et Borneque , maî-
tres de forges, sont autorisés à établir à Lu-
celle, canton de Ferette, Département du Haut-
Rhin , un haut fourneau pour la fabrication
du fer.

II. Le Ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera imprimé
au Bulletin des lois.

'Arrêté qui autorise l'établissement d'unfbur-
neau à fbndre lefer, au lieu ditElterg-rand ;

du 14 fructidor an 9 de la République
française.

Les Consuls de la République, sur le rap-
port du Ministre de l'intérieur,

Vu l'avis du préfet du Département des Fo-

rêts en date du 18 prairial an 9, portant qu'il
y a lieu d'accorder au Cit. Simon.et la permis-
sion d'établir au lieu dit Eltergrani, une usine
à fondre le fer ;

Vu les pièces visées audit avis, ensemble
ceux de l'Administration forestière et du Con-
seil des Mines, le Conseil d'État entendu, ar-
rêtent:

ART. I. Il est permis au Cit. CliarieSixrionet,
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maître de forges , demeurant à Bollendorf,,commune de Beaufort, d'établir un fourneauà fondre le fer, sur le ruisseau de Clairefon-

, au lieu dit Eltergrana' , commune deSept- Fontaines, arrondissement de Luxem-bourg, à la charge par lui de se conformer
aux lois, règleinens et instructions concernant
les mines et usines.

II. Le présent arrêté sera publié, conformé-
ment à la loi du 28 juillet 1791 , sur les mines.

SALINES.
Loi sur l'alie'llation des marais salans appar-tenant à la République; du 26 nivôse, an 8de la République française. (Bull. 2).

EXTRAIT.
A RT. I.er Les marais salans appartenant à la

République dans les Départemens de l'ouest etsur les côtes de la Méditerranée , seront aliénés.
II. Les enchères seront ouvertes sur une miseà prix de quinze années de revenu.

Le prix sera payé comme il suit :
Deux dixièmes en numéraire, dans le mois de

l'adjudication ; et dans le même délai, il serafourni par l'acquéreur trois obligations ; la pre-mière, de payer trois dixièmes en numéraire
dans le quatrième mois ; la seconde, de payertrois autres dixièmes en numéraire dans le sep-tième mois ; et la troisième, de verser au trésor
public, dans les trois mois suivaris , deux dixiè-
mes en. dette publique, tiers consolidé, inscrit
au grand livre.
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IV. Les obligations payables dans les qua-
trième, septième et dixième mois, compren-
dront, outre le principal , les intérêts à raison
de cinq pour cent, du jour de l'adjudication à
celui de l'échéance de l'obligation.

Arrêté qui accorde au Cit. Masson la per-
mission d'exploiter les eaux salées de la
commune de Bea-umes et de L'Étan.g- de Cour-
theron ; du 7 pluvicise , an 9 de la Républi-
qà e française.

Les Consuls de la République , sur le rap-
port du Ministre de l'intérieur

Vu les articles III et X du titre premier de la
loi du 28 juillet 1791

Vu la délibération de l'administration.cen-
trale du Département de Vaucluse, du 28 plu-
viôse an 7, qui autorise le Cit. Masson à ex-
ploiter les eaux salées de la commune de Beau-
mes et de P.Étang de Courtheron ; le Conseil
d'État entendu, arrêtent :

ART. Ler L'arrêté de l'adminisration centrale
du Département de Vaucluse , du 28 pluviôse
an 7, est confirmé ;' en conséquence, il est ac-
cordé au Cit.. Masson la permission d'exploiter
les eaux salées de la commune de Beaumes
de l'Étau.. de COurtheron , mais sous la condi-
tion qu'il concentrera ces eaux. Salées sans
l'emploi d'aucun combustible , et qu'il ne se
servira ensuite que des combustibles minéraux
pour la cristallisation et, la séparation du sel.
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dispositions générales de l'arrêt du premier
mai 1781).

Le Ministre de l'intérieur est autorisé
à faire à cet effet, pour la police et distribu-
tion des eaux, les autres instructions néces-
saires. Il veillera à l'exécution du présent ar-
rêté, lequel sera imprimé au Bulletin des lois
de la République.

Arrêté relatif à la location et à l'administra-
tion des établissemens d'eaux minérales ;
du 3 fiore'al , an 8 de la Re'publique fran-
çaise.

EXTRAIT.
Les Consuls de la République, vu le rapport

du Ministre de l'intérieur ; le Conseil d'État
entendu, arrêtent ce qui suit :

ART. Ler Les préfets feront mettre en adju-
dication à l'enchère le produit des eaux miné-
rales, dans les lieux où se trouvent des sources
appartenant à la République. Le cahier des
charges contiendra le prix des eaux, bains et
douches.

III. Le prix des baux sera payable par tri-
mestre et d'avance ; il sera versé, à titre de dé-
pôt, dans la caisse des hospices du chef-lieu de
préfecture, pour être uniquement employé à
t'entretien et à la réparation des sources, ainsi
qu'au traitement des officiers de santé chargés
de l'inspection des eaux : en cas d'excédant, il
en sera disposé par le Ministre de l'intérieur
pour la travaux et recherches nécessaires au
perfectionnemen.t de la science de ï eaux
nérales.
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EAUX MINÉRALES.
Arrêté du Directoire exécutif, concernant lessources etfontaines d'eaux minérales;, du 29floréal, CM 7 de la .Républiquejrançaise.

EXTRAIT.
ART. XVII. Tout proprétaire qui découvriradans son terrain une source d'eau minérale,sera tenu d'en instruire le Gouvernement', pourqu'il en fasse faire l'examen ; et d'après le rap-port des commissaires nommés à cet effet , ladistribution en sera permise ou prohibée, sui-vant le jugement qui en aura été porté. ( Arti-cle X FUI).

Les sources d'eaux minérales appar-tenant à la République, seront affermées , etles produits spécialement employés, tant aupaiement des réparations des sources et fon-taines qu'a l'amélioration de ces établissemens.(Art. XXII et XXIII de l'arrêt).
D'après les comptes qui seront renduschaque année par les administrations centralesde Département, il sera procédé à un rbcense-ment général des eaux ou sources minérales, etil en sera rédigé une liste indicative de cellesqui seront dign.es d'attention ; à l'effet de quoi,l'école de medecine de Paris sera autorisée parle ministre à reconnaître avec soin, et d'aprèsles nouvelles lumières acquises en chimie,nature et les vertus des différentes eaux miné-raies, d'en recommencer l'analyse , et de lesclasser d'après leurs propriétés. ( CoiLfbrine aue
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L'officier de santé inspecteur, indiquerales travaux nécessaires à l'entretien et à la ré-

paration des sources, an préfet, qui, après
avoir .consulté du'Département ,
ordonnera l'exécution.

Dans le cas où les sources exigeraient
des constructions nouvelles, il en sera fait undevis estimatif, que le préfet .adressera au Mi-nistre de l'intérieur , lequel en ordonnera l'exé-
cution, s'il y a lieu..

Les articles de l'arrêté du Directoire
exécutif, du 29 floréal an 7.,) concernant l'ad-
ministration des eaux minérales, seront exé-
cutés dans tout ce qui n'est Pas contraire auprésent.

Le Ministre dél'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui sera inséré
au Bulletin des lois.

EXPORTATION DES SUBSTANCES
MINÉRALES.

Arrêté du Directoire exécutif, concernant Liprohibition.. de la sortie des pierres à feu ;au 25 vendémiaire , an 7 de la République
française.

Le Directoire exécutif, informé qu'il se fait
des exportations depierres 4feu pour l'étranger,
abus qui peut entraîner (le grands incon..vé-
niens ;

Considérant que laléi du 19_ thermidor an 4,
en permettant l'exportation des armes de luxe;
prohibe celle des pierres .à fusil; ce qui doit
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s'entendre même des pierres propres aux armes
de luxe, arrête ce qui suit

ART. Ler La loi du 19 thermidor an 4, qui
prohibe la sortie des pierres à fusil, sera stric-
tement exécutée ; ainsi désormais, sous peine
d'encourir la punition portée par les lois , il
ne pourra être exporté de pierres à feu , de quel-
que espèce et qualité qu'elles soient.

IL Les Ministres de la guerre et des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des lois.

Loi qui autorise l'exportation de planches de
cuivre pour le service de la marine espa-
gnole; clu,1.6 thermidor, an7 de la Répu-
blique française. (Bull. 299).

EXTR AIT.

ART. Ler Le Directoire exécutif est autorisé
permettre, en faveur du gouvernement espa-

.bnol l'exportation de trois mille planches de
cuivre pour doubler des vaisseaux, de 322,000
myriagrammes de clous de même métal , et de
différens échantillons, et de 2500 myriagram-
mes d'anneaux aussi de cuivre.

L'extraction en sera faite de Baïon.ne ou
de Bordeaux, par terre ou par mer : le Direc-
toire exécutif prendra les mesures nécessaires
pour qu'elle n'excède pas la quantité portée en
l'article premier.

La présente résolution sera imprimée.
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2.° Par mer, par les ports d'Anvers, Ostende,

Dunkerque, Calais, Saint-Valery,, Rouen, le
Havre, Port-Malo , Nantes, la Rochelle, Bor-
deaux, Baïonne , Agde, Cette, Marseille,
Toulon et Nice ; tous autres passages et ports
demeurant interdits et prohibés.

II. Le ministre des finances est chargé de
l'exécu don du présent arrêté, qui sera inséré au
Bulletin des lois, publié et affiché par-tout où
besoin sera.

Arrêté du Directoire exécutif, concernant le
poinçon à apposersur lesouvrages d'orfévrerie
fabriqués dans les ci-devant provinces oit le
droit de contrôle et de marque n'avoit pas
lieu, et dans les pays conquis et réunis à la
.Re'publique française ; du 27 frimaire , an 7
de la Re'publique française.

Le Directoire exécutif, vu les lois du 19 bru-
maire de l'an 6, concernant la surveillance du
titre erla perception du droit de garantie des
matières et ouvrages d'or et d'argent, et du 16
floréal même année, portant prorogation du
délai accordé pour l'apposition, sans frais, d'un
poinçon de recense sur les mêmes ouvrages, et
après avoir entendu le rapport du ministre des
finances, arrête

ART. Ier. Le poinçon de recense désigné clans
l'article LXXXII de la loi du 19 brumaire an
6, ne sera point apposé sur les ouvrages d'orfé-
vrerie fabriqués dans les ci-devant provinces où
le droit de contrôle et de marque desdits ou-
vrages n'a.voit pas lieu, ainsi que dans les pays
conquis et réunis à la République française.

Journ. des Mines, Brunzaire an X. L

16o /OIS ET Ann.1Ts

Loi qui prohibe l'exportation des pierres à feu
à l'étranger ; du 19 brumaire, an 8 de la
République française. (Bull. 326).

EXTRAIT.
A ii. T. Ire. L'exportation à l'étranger, des

pierres à feu, de. quelque espèce qu'elles
soient, est prohibée dans toute l'étendue de la
République, sous peine de confiscation et de
3oo francs d'amende.

En conséquence, il est dérogé en ce point
à la loi du 24 nivôse an 5.

La présente résolution sera imprimée.

MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT.

'Arrêté du Directoire exécutif, qui désigne les
lieux par lesquels les ouvrages d'or et d'ar-
gent destinés pour l'étranger sortiront de La

' République; dzt 5 frimaire , an 7 de la Ré-
publique française.

Le Directoire exécutif, vu la loi du 19 bru-j
maire de l'an 6, et sur le rapport du Ministre
des finances , arrête

ART. I.er Les ouvrages d'or et d'argent desti-
nés pour l'étranger, sortiront du territoire de
la République, savoir :

1.0 Par terre, et pour le nord, par les com-
munes de Turnhoult , Cologne, Mayence et
Coblentz ; pour l'est, par celles de Strasbourg,
Bourg-Libre, Pontarlier, Versoix et Lans-le-
Bourg; pour le sud, par celles du Pas-de-Bé-
hobie et Ainhoa ;
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Lesdits ouvrages serout empreints du poin-

çon. portant les lettres E. T., désigné dans l'ar-
ticle XXIII de la même loi, lequel tiendra lieu
de poinçon de recense, et sera apposé sans
frais.

L'apposition dudit poinçon ne pourra se
faire gratuitement que pendant deux mois, à
compter de la publication du présent arrêté ;
passé lequel délai, lesdits ouvrages seront sou-
mis à l'essai, seront titrés, et payeront le droit
de garantie.

Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui sera Inséré
au Bulletin des lois, publié et affiché dans les
départemens formés des ci-devant provinces ré-
putées étrangères, et des pays conquis et réunis.

Arrêté du Directoire exécutif, qui ajoute le
port de Boulogne à ceux désignés pour la
sortie des ouvrages d'or et d'argent; du 23
pluviôse, an 7 de la Re'publiqzie française.

Arrêté du Directoire exécutif ," qui désigne les
bureaux de garantie oit devront être mar-
qués les ouvrages d'or et d'argent venant de
l'étranger; du 27 pluviôse, an 7 de la Ré-
publique française.

Le Directoire exécutif, vu la loi du 19 bru-
maire de Pan 6, relative à la surveillance du
titre et à la perception des droits de garantie des
matières et ouvrages d'or et d'argent, et ouï le
rapport du ministre des finances, arrête

ART. I.er. Les ouvrages d'or et d'argent, ve-
nt de l'étranger, seront envoyés, pour être
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marqués du poinçon E. T., et payer le droit
conformément à la loi précitée, dans les bu-
reaux de garantie établis à Anvers, Maestricht ,
Ruremonde , Liéî,re, Luxembourg, Metz, Sar-
guemines , Strasbourg , Colmar, Porentrui ,
Dijon, Besançon, Lons-le-Saulnier,, Chambéri,
Gap, Digne, Nice, Toulon, Marseille, Mont-
pellier, Perpignan, Carcassonne, Foix, Tarbes,
Pau, Ba:ionn

e'
Bordeaux, la Rochelle, Fonte-

nay, , Nantes Vannes, Quimper, Brest, Port-
Malo , Saint-Lo , Valogne , Caen, Port-Brieux
Rouen, Dieppe, le Havre, Amiens, Arras,
Saint-Orner, Lille, Dunkerque, Bruges.

II. Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des lois, imprimé et affiché partout
où il sera jugé nécessaire.

Arrêté relatif à l'application d'unpoinçon de
recense sur les lingots d'or et d'argent affi-
nés avant la promulgation de la loi du 19 bru-
maire an 6; du 19 messidor, an 9 de la
République française (i).

Les Consuls de la République, sur le rapport
du ministre des finances,

Vu la loi du 19 brumaire an 6, relative à la.
surveillance du titre ét à la perception des droits
de garantie des matièreset ouvrages d'or et d'ar-
gent; le Conseil d'Etat entendu, arrêtent

ART. Ler Les propriétaires et porteurs des lin-

(1) Nota. La loi du 19 brumaire an 6, n'ayant pas été
insérée dans le n°. 48 de ce Journal, nous avons cru devoir
la faire connaître par extrait à. la suite de cet arrêté.

L
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gots d'or et d'argent affinés et mis en circula-
tion avant la promulgation de la loi du 19 bru-
maire an 6 , seront tenus de les porter, dans le,
délai de deux mois , à compter du jour de la pn.
blication du présent arrêté, au bureau de ga-
rantie le plus voisin, pour y être marqués, sans
frais, d'un poinçon de recense qui sera déter-
miné par l'administration des monnaies.

II. Le délai de deux mois expiré, lè arti.-
des CXVII , CXVIII, CXIX , CXX, CXXI et
CXXII de la loi du 19 brumaire an 6, sont dé-
clarés applicables aux lingots d'or et d'argent
:affinés à quelque époque que ce soit, qui ne
porteront pas l'empreinte du poinçon de recense
ou de ceux de garantie nationale établis par
la loi.

HI. Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au
'Bulletin des lois.

Loi relative à la surveillance du titre et à la
perception des droits de garantie des ma-
tières et ouvrages d'or et d'argent ; du 19
brumaire, an 6 de la Repub tique. (Bull. 156).

EX TRAIT.

TITRE PREMIER.
SECTION PRED,IIi.RE.

Des titres des ouvrages d'or et d'argent.

ART. Ler Tous les ouvrages d'orfévrerie et
d'argenterie fabriqués en France, doivent être
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conformes aux titres prescrits par la loi, res-
pectivement , suivant leur nature.

Il. Ces titres, ou la quantité de fin contenue
dans chaque pièce, s'exprimeront en millièmes.
Les anciennes dénominations de carats et de
deniers , pour exprimer le degré de pureté
des métaux précieux , n'auront plus lieu.

Il est cependant permis pendant un .an
à compter de la date de la présente loi , d'em-
ployer dans les actes ou écrits qui sont dans le
cas de passer sons les yeux d'un officier public,
les anciennes expressions de carats, deniers,
.ou leurs subdivisions, mais seulement à la suite
du nombre de millièmes qui devra exprimer la
vraie qualité du métal précieux.

Il y a trois titres légaux pour les ouvrages
d'or, et. deux pour les ouvrages d'argent ; sa-
voir, pour l'or,

Le premier, de 920 millièmes ( 22 carats -71
et ; environ )

Le second, de 84o millièmes ( 20 carats e7 et ) ;
Le troisième, de 750 millièmes (i8 carats ).
Et pour l'argent,
Le. premier, de 950 millièmes (ii deniers

9 grains ) ;
Le second, de 800 millièmes (c deniers ii

grains L, ).
La tolérance des titres pour l'or est de 3

millièmes ; celle des titres pour l'argent est de
5 millièmes.

Les fabricans peuvent employer, à leur
gré, l'un des titres mentionnés à l'article IV,
respectivement pour les ouvrages d'or et d'ar-
gent-, quelle que soit la grosseur ou l'espèce des_
pièces fabriquées.

L 3
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SECT/ON
Des poinçons.

La garantie du titre des ouvrages et ma-
tières d'or et d'argent est assurée par des poin-
çon; ils sont appliqués sur chaque pièce, en-
suite d'un essai de la matière , et conformé-
ment aux. règles établies ci-après.

Il y a pour marquer les ouvrages tant
en or qu'en argent, trois espèces principales de
poinçons; savoir,

Celui du fabricant,
Celui du titre ,
Et celui du bureau de garantie.
Il y a d'ailleurs deux petits poinçons, l'un

pour les menus ouvrages d'or, l'autre pour les
menus ouvrages d'argent trop petits pour re-
cevoir l'empreinte des trois espèces de poinçons
précédentes.

Il y a de plus un poinçon particulier pour les
vieux ouvrages dits de hasard;

Un autre pour les ouvrages venant de l'é-
tranger ;

Une troisième sorte pour les ouvrages dou-
blés ou plaqués d'or et d'argent ;

Une quatrième sorte, dite poinçon de recense,
qui s'applique par l'autorité publique , lorsqu'il
s'agit d'empêcher l'effet de quelque infidélité
relative aux titres et aux poinçons

Enfin, un poinçon particulier pour marquer
les lingots d'or ou d'argent affinés.

Le poinçon du fabricant porte la lettre
initiale de son nom, avec un symbole : il peut
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itre gravé par tel artiste qu'il lui plaît de choisir,
en observant les formes et proportions établies
par l'administration des monnaies.

Les poinçons de titre ont pour empreinte
un coq, avec l'un des chiffres arabes 1, 2, 3,
indicatif des premier, second et troisième ti-
tres, fixés dans la précédente section. Ces poin-
çons sont uniformes dans toute la République :
chaque sorte de ces poinçons a d'ailleurs une
forme particulière qui la différencie aisément
à l'oeil.

Le poinçon de chaque bureau de garantie
a un signe caractéristique particulier, qui est
déterminé par l'administration des monnaies.

Ce signe est changé toutes les fois qu'il est
nécessaire pour prévenir les effets d'un vol ou
d'une infidilité.

Le petit poinçon destiné à marquer les
menus ouvrages d'or a pour empreinte une tête
de coq ; celui pour les menus ouvrages d'argent
porte un faisceau.

Le poinçon de vieux, destiné unique-
ment à marquer les ouvrages dits de hasard,
représente une hache.

Celui pour marquer les ouvrages venant de
l'étranger, contient les lettres:E. T.

TITRE II.
Des droits de garantie sur les ouvrages et ma-

tières d'or et d'argent.

XXI. Il sera perçu un droit de garantie sur
les ouvrages d'or et d'argent de toute sorte, fa-
briqués à neuf.

L4
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Ce droit sera de vingt francs par hectogramme

( trois onces deux gros douze grains ) d'or, et
d'un franc par hectogramme d'argent, non com-
pris les frais d'essais ou de touchaud.

XXIX. Les lingots d'or et d'argent affinés
paieront un droit Cie garantie avant de pouvoir
être mis dans le commerce.

Ce droit sera,
Pour l'or, de 8 francs 18 centimes par kilo-

gramme ( ou 2 francs par marc ) ;
Et pour l'argent, de 2 francs 4 centimes par

kilogramme ( ou io sous par marc ).
Les lingots dits de tirage ne paieront qu'un

droit de 82 centimes par kilogramme ( ou 4 sous
par marc. ).

TITRE III.
Suppression des maisons communes d'olfivre.

TITRE IV.
De»s bureaux de garantie.

TITRE V.
Des fonctions dbs employés des bureaux de

garantie.

LVI. Les ouvrages d'or et d'argent qui, sans
etre au-dessous du plus bas des titres fixés par
la loi, ne seraient pas précisément à l'un d'eux,
seront marqués au titre légal immédiatement
inferieur à celui trouvé par l'essai, ou seront
rompus si le propriétaire le préfère.
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' LXI. Lorsqu'un ouvrage d'or, d'argent ou
de vermeil, quoique marqué d'un poinçon in-
dicatif de son titre, sera soupçonné de n'être
pas au titre indiqué, le propriétaire pourra l'en-
voyer à l'administration des monnaies, qui le
fera essayer avec les formalités prescrites pour
l'essai des monnaies.

Si cet essai donne un titre plus bas, l'essayeur
sera dénoncé aux tribunaux, et condamné pour
la première fois à une amende de deux cents
francs, pour la seconde à une amende de six
cents francs, et la troisième fois il Sera destitué.

Le prix d'un essai d'or, de doré, et
d'or tenant argent, est fixé à trois francs, et
celui d'argent à quatre-vingts centimes ( seize
sous ).'

Dans tous les cas, les cornets et bou-
tons d'essai seront remis au propriétaire de la
pièce.

L'essai d.es menus ouvrages d'or par
la pierre de touche, sera payé neuf centimes par
décagramme (deux gros quarante-quatre grains
et demi environ) d'or.

LXVI. Les lingots d'or et d'argent non affi-
nés qui seraient apportés à l'essayeur du bureau
de garantie pour être essayés, le seront par lui,
sans autres frais que ceux fixés par la loi pour
les essais. Ces lingots, avant d'être rendus au
propriétaire, seront marqués du poinçon de
l'essayeur, qui en outre insculpera son 110111
des chiffres indicatifs du vrai titre, et un nu-
méro particulier. -

L'essayeur fera mention de ces divers objets
sur son registre, ainsi que du poids des matièreS
essayées,
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TITRE VI.
ECTION PREMI.ÉRE.

Des obligations des fabricans et marchands
d'ouvrages d'or et d'argent.

ECTION DEITXIiIVIE.
Des obligations des marchands

d'ouvraged'oret d'argent, ambulans.

TITRÉ VII.
De la fabrication du plaqué et doublé d'or et

d'ara-eut sur tous métaux.

TITRE VIII.
Des formes à observer dans les recherches

saisies et poursuites relatives aux contraven-
tions à la présente loi.

TITRE IX.
ECTION pREivitiR

De l'affinage.

La ferme de l'affinage nationale, qui
comprend l'affinage de Paris et celui de Lyon,
est et demeure supprimée.

La profession d'affiner et de départir
les matières d'or et d'argent, est libre dans
toute l'étendue de la République.
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CXVIII. Les lingots affinés, apportés au bu-
reau de garantie, ne seront passés en délivrance
que dans le cas où ils ne contiendraient pas plus
de cinq millièmes d'alliage si c'est de l'or, et
vingt millièmes si c'est de l'argent.

SECTION DEUXIÈM E.

De l'affinage national.

CXXVI. L'affinage national est conservé à
Paris pour le service des monnaies ; le public a
la faculté d'y faire affiner ou départir des ma-
tières d'or, et d'argent contenant or.

Le Directoire exécutif pourra établir d'autres
affinages nationaux, si les besoins de la fabrica-
tion des monnaies l'exigent, et sur la demande.
de l'administration chargée de ce service.

CXXXV. L'affineur national est autorisé à
porter en compte, pour frais d'affinage ou dé-
part' des matières nationales, savoir :

Pour les lingots d'or (et sont réputés tels ceux
qui contiennent plus que la moitié de leur poids
en or ) , 24 francs 53 centimes par kilogramme
d'or fin passé en délivrance ;

Pour les matières d'ar,gent doré contenant or,
io francs 22 centimes par kilogramme de ma-
tière brute, c'est-à-dire, telle qu'elle était avant
l'affinage;

Et pour les lingots d'argent, 3 francs 27 cen-
times par kilogramme d'argent pur.

Lesdits frais seront acquittés par le caissier de
la monnaie.
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'TITRE X.
De l'algue.

CXXXV I. Il y a dans l'enceinte de l'hôtel des
monnaies de Paris, une argue destinée à dé-
grossir et tirer les lingots d'argent et de doré.

Lorsque les besoins de la fabrication l'exige-
ront, le Directoire exécutif pourra établir des
argues dans d'autres lieux, sur la demande mo-
tivée de l'administration de département et
sur l'avis de celle des monnaies.

CXL. La présente résolution sera imprimée.

QUINCAILLERIE ET COUTELLERIE.

Arréjté relatif à la marque des ouvrages de
quincaillerie et de coutellerie ; du 23- ni-
vdse , an 9 de la République française.

Les COnsuls de la République, sur le rapport
du ministre- de l'intérieur , arrêtent

ART. _Ler Les fal»Îcans de quincaillerie et de
coutellerie de la République sont autorisés à
frapper: leurs ouvrages d'une marque particu-
lière assez distincte des autres marques pour
ne pouvoir être confondue avec elles : la pro-
priété de cette marque ne sera assurée qu'à
ceux qui l'auront fait empreindre .sur des tables
communes, déposées à_cet effet dans l'une des
salles du chef-lieu de la sous-préfecture. Il leur
sera délivré un titre qui en constatera le dépôt.

II. Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des
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PRESSES, MOUTONS, LAMINOIRS,
COUPOIRS, etc.

Arrêté relatifaux ermissions.nécessaires pour
l'établissement de presses, moutons, lami-
noirs , balanciers et coupoirs ; du 3 germinal,
an 9 de la République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du ministre des finances ; le Conseil d'État en-
tendu, arrêtent :

ART. Ler Les dispositions des lettres-patentes
du 28 juillet 1783 , qui obligent les entrepre-
neurs de manufactures, orfévres , horlogers ,
graveurs, fourbisseurs, et autres artistes et ou-
vriers qui font usage de presses', moutons, la-
minoirs, balanciers et coupoirs , à en obtenir
la permission, seront exécutées selon leur forme
et teneur.

Cette permission sera délivrée , savoir,
'dans la ville de Paris, par le préfet de police ;
dans les villes. de.,Bordeaux , Lyon et Marseille,
par les commiSees généraux de police ; et
dans toutes les autres communes de la Répu-
blique , par les maires de l'arrondissement.

Ceux qui voudront obtwir lesdites per-
missions , seront tenus de faire élection de
domicile, de joindre à leur demande les plans
figurés et l'état des dimensions de chacune des-
dites machinés dont ils se proposeront de faire
usage. Ils y joindront pareillement des certifi-
cats des officiers municipaux des lieux dans les-
-quels sont situés leurs ateliers ou manufac-
tures, lesquels 'certificats attesteront l'existence
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de leurs établissemens , et le besoin qu'ils pour-.
ro-nt avoir de faire usage desdites machines.

Aucuns graveurs, serruriers, forgerons,
fondeurs et autres ouvriers, ne pourront fabri-
quer aucune desdites machines pour tout indi-
vidu qui ne justifierait pas de ladite permis-
sion : ils exigeront qu'elle leur soit laissée jus-
qu'au moment où ils livreront lesdites machi-
nes, afin d'être en état de la représenter, lors-
qu'ils en seront requis par l'autorité publique,
sous les peines portées par lesdites lettres-pa-
tentes.

Ceux qui ont actuellement en leur posses-
sion des machines de la nature de celles ci-
dessus, seront tenus d'en faire la déclaration,
dans le délai le deux mois , à compter de la
publication du présent arrêté, aux préfet et
commissaires de police, et d'obtenir la per-
mission de continuer à en faire usage, sous
les peines portées par lesdites lettres-patentes.

Les ministres de la police générale, de
la justice, et des finances, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne feele l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des
lois.

BOIS ET FORÊTS.
Loi relative à l'organisation d'une nouvelle

administration fbrestiere ; du 16 nivôse ,
an 9 de la Re'publique. (Bull. 62).

ART. lei. La partie administrative des bois et
forêts sera séparée de la régie de l'enregistre-
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ment, et confiée à cinq administrateurs qui
résideront à Paris.

Les administrateurs auront sous leurs or-
dres, des conservateurs, des inspecteurs , des
sous - inspecteurs, des gardes généraux , des
gardes particuliers, et des arpenteurs, dont le
nombre, l'arrondissement, la résidence et le
traitement, seront déterminés par le Gouver-
nement.

Le nombre des conservateur ne pourra
excéder trente ; celui des inspecteurs , deux
cents ; celui des sous-inspecteurs, trois cents ;
celui des gardes principaux , cinq cents ; et
celui des gardes particuliers , huit mille.

Le traitement annuel des agens fores-
tiers, autres que les arpenteurs , sera fixe : il
ne pourra excéder, savoir :

Celui des administrateurs, dix mille francs ;
Celui des conservateurs, six mille francs ;
Celui des inspecteurs, trois mille cinq cents

francs.
Celui des sousinspecteurs , deux mille francs.
Celui des gardes principaux , douze cents

francs.
Et celui des gardes particuliers, cinq-cents

francs.
Les arpenteurs recevront, à. titre de rétri-

bution et pour tous frais, deux francs par hec-
tare de bois dont ils auront fait le mesurage ,
et un franc cinquante centimes aussi par hec-
tare de bois dont ils auront fait le recolement.

Les dépenses locales de l'administration
forestière ne pourront excéder cinq millions,
y compris la dépense de semis, plantations et
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améliorations, et celle de cinquante mille francs
pour encouragemens.

Les fonctions attribuées par les lois ac-
tuelles aux divers agens forestiers, seront rem-
plies par 'les agens ci-dessus dénommés.

Ils n'entreront en exercice qu'après avoir
prêté serment, et fait enregistrer leur commis-
sion au tribunal civil de leur résidence.

Il sera fait un fonds pour les retraites,
par une retenue sur les traitemens. Les retenues
et les retraites seront réglées conformément à
ce qui est presci it pour la régie des domaines
et enregistrement.

Les agens actuels de l'administration fo-
restière cesseront leurs fonctions , au moment
où ceux établis par la présente entreront en acti-
vité ; ils leur remettront , sous bref inventaire
les marteaux, plans, titres et papiers de l'admi-

-
nistration , dont ils sont dépositaires.

Toutes dispositions de lois et réglemens
sur les, bois et le régime forestier auxquelles il
n'est pas dérogé par la présente, continueront
d'être exécutées jusqu'à ce qn'il en ait été autre-
ment ordonné.

POUDRES ET SALPÊTRES.

An-été du Directoire exécutif, concernant le
transport despoudres dans l'intérieur de la

-

République ; du premierfructidor, an 7 de
la République française.

Lè Directoire exécutif, «étant informé qu'il
s'est fait , dans l'expédition de son arrêté du 25
messidor dernier, concernant le transport des

poudres,
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poudres, inséré au Bulletin des

lois'
n''..295,

une omission qui pourrait nuire à la célérité
des différens transports de poudres qui se font
pour les ventes au public par les administrateurs
de cette partie, arrête qu'il sera rédigé défini-
tivement ainsi qu'il suit

Le Directoire exécutif, après avoir entendu
le rapport du ministre de la guerre sur lés dan-
gers que présente, pour la sûreté intérieure,
le transport des poudres qui s'effectue sans la
participation du Gouvernement, et qui peu-
vent provenir des chargemens faits dans des
fabriques clandestines ;

Vu les articles I et XVI de la loi du 13 fruc-
tidor , an 5, portant que l'exploitation des sal-
pêtres né pourra être faite pie s'eus l'inspection
et avec l'autorisation Gouvernement, et que
les poudres ne pourront- être fabriquées que
pour le compte de la République, et sous la
direction et la surveillance de l'administration
chargée de cette partie, arrête

ART. Ler Les poudres ne pourront être trans-
portées d'un lieu à un autre , dans l'intérieur
de la République, qu'en vertu d'un ordre dé-
livré et signé par les ministres de la p-,uérre, de
la marine, et des finances, suivant la destina-
tion de ces poudres pour, les services de terre
et de mer, ou pour les ventes au public.

'II. L'ordre mentionné dans l'article précé-
dent, indiquera les quantités que le porteur
est autorisé à avoir en chargement, et le teins
pendant lequel il peut lui servir de piècejus-
tificative de sa mission.

Jouiw. des Mines , Brumaire an X. M
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III; Le ministre de la police générale de la
République prendra les mesures nécessaires
pour faire vérifier si les personnes qui transpor
teront des poudres sont munies de pareils cer-
tificats , et faire saisir celles qui seront trans-
portées en contravention du présent arrêté,
comme provenant de fabrications clandestines ;
sans préjudice d'autres précautions à prendre
contre les fauteurs et complices d'un pareil
délit.

Les ministres de la guerre, de la marine, des
finances et de la police générale, sont chargés
de l'exécution du présent arrêté, qui sera im-
primé au Bulletin des lois.

Arrês:t é contenant règlement sur la ,régie des -
poudres et salpêtres; du 27pluviôse , an 8 de

La Rêpublique française.

EXTRAIT.
Les Consuls de la République, sur le rapport

des ministres de la guerre et des finances, le
conseil d'État entendu! arrêtent

ART. Ler La-régie des poudres et salpêtres
est Mise dans las attributions du ministre de la
guerre ; en conséquence , les administrateurs
de la régie rendront compte au ministre, et au
premier inspecteur-général de l'artillerie.

IX. ;Le prix du salpêtre pur sera dorénavant
Composé de deux parties, l'une fixe, l'autre'
Variable.
- La première';sera portée à i franc 55 cen-
times par kilogramme, pour Paris , Lyon,'
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Marseille et Bordeaux ; à i franc 65 centimes
pour les départemens de l'Indre, Indre- et-
Loire ; Loir-et-Cher, Maine-et-Loire Vienne
et Deux-Sèvres.; et pour le reste de fa Répu-
blique, à i franc 45 centimes, Cette partie re-:
présentera les dépenses d'exploitation.

La seconde dépendra du prix et de la plan.
tité de la potasse qui y aura été employée.

Le pri± de la potasse sera fixé par l'ad-
ministration centrale dq chaque département
sur le taux du commerce, toutes les fois que
le commissaire des poudres ou les chefs d'ate-
liers lui en feront la demande- Dans tous les
tems , la régie pourra remplacer en nature la
potasse pure consommée.

Tout fabricant qui emploie du salpêtre
comme matière première dans ses opérations,
pourra en importer par les seuls ports de Mar-
seille , Lorient, le Havre, Dunkerque et An-
vers. Ce salpêtre ne pourra être introduit des
ports désignés ci-dessus, dans l'intérieur, qu'au
moyen d'un acquit-à-caution. délivré par les
employés des douanes. Lors du déchargement,
il en sera justifie à l'autorité du lieu où sont
situés les ateliers pour lesquels le salpêtre sera
destiné ; cette autorité inscrira la décharge sur
l'acquit-à-caution, qui sera renvoyé, dans la
mois, à la régie des douanes.

Il est défendu à ces fabricans, ou à tous
autres particuliers, de vendre du salpêtre, sous
les peines portées par les lois.

XVII. Il sera accordé des primes aux salpê-
triers ; savoir , ié centimes par kilogramme
au-dessus de la quantité exigée par l'art. IX,

M 2
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et ju.Squ'à un total égal à sa moitié ; zo cen-
times par kilogramnie'de la deuxième moitié,
et 3d centimes par kilogramme i au-dessus.

X. La poudré livrée par fa' régie pour le
service de la guerre 'et de la marine, sera payée
;à la régie à raison de 2 francs 8o centimes, le

kilogramme.
Les poudres livrées aux armateurs et cor-

saires , et autres particuliers ,.,çontinueront à
être payées conformément à la loi 'Il -13 frac.:

_

ti,dkir an S.
XXIL La régie des poudres (est, chargée de

faire';,toutes les recherches nécessaires pour
trouver le moyen de fonder une récolte natio-

n ale, .de potasse, qui pisse suffire, à 1a,fabricaz

tiOn, ,`-,du salpêtre. Elle rendra compte de ses
travaux au ministre de la guerre..

XXflLLe premier inspecteur 'dé l'artillerie
fera inspecter les poudreries par des officiers
supérieurs d'artillerie : ces officiers lui ren-
droni,,eompte de l'état où elles,se trouvent, de
ractiviié et de la nature des travaux.

XXIV'. Les ministres de la guerre et des
finances sont:Chargés de l'exécution du pré-
sent arrêté sera imprimé au Bulletin dee
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TAXE D'ENTRETIEN DES R:(71JTES
ET DROITS SUR LES C:AN.À.TilX.

Loi additionnelle à celles relatives à la taxe
d'entretien des routes ; du 14 brumaire, an 7
de la :République française. (Bull.. 39).

EXTRAIT.
_A compter de la publication de la pré-

sente loi, les charrettes, chariots, et, voitures
non suspendues, employés au roulage et au
transport des marchandises , qui circuleront
entièrement à vide , ne paieront, pour les che-
vaux ou mulets attelés, que le droit réglé par
le tarif pour les chevaux. ou mulets menés en.
laisse.

Sont exceptées celles desdites voitures qui au-
ront un chargement plein ou partiel quelconque
ou qui seront employées au Seul transport des
voyageurs.

VIII. Les voitures uniquement chargées de
mines , minières et combustibles destinés pour
des usines, de cendres transportées en vrac, de
marnes , engrais, :et terres servant d'engrais,
de pierres à bâtir, de sable, de terres à poterie
et à foulon, de blés et farines allant au moulin
ou en revenant, ne paieront, en passant à une
barrière , qu'un droit proportionnel pour la
route à parcourir jusqu'à leur destination.

La taxe à percevoir sur les objets ci-dessus
énoncés , pourra même être modérée par le
Directoire exécutif, à titre d'encouragement
pour l'agriculture et les usines.

M. 3
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L'exécution du présent article sera assurée
-par des règlemens locaux et speciaux , que le
Directoire exécutif arrêtera sur le rapport des
administrations centrales, adressé au ministre
de l'intérieur.

XI. L'exception établie en faveur de l'appro-.
visionnement des communes, dans l'article VI
de la loi du 3 nivôse dernier, comprend, sous
le nom de denrées , les grains , les lég,runes
la volaille, les fruits, les uf, le lait, le beurre,
la tourbe, la houille , le charbon de terre et de
bois, le bois de chauffage : en conséquence
les cultivateurs compris dans ladite exception
et dans le présent article, ne paieront, pour
passer la barrière, que le droit réglé pour la
distance de cinq kilomètres; ils ne paieront que
le même droit pour le retour.

XII Il sera payé pour chaque âne attelé, le
quart du droit réglé par le tarif pour un cheval.

Les ânes non attelés ne sont pas soumis à la
taxe d'entretien.

Il ne pourra point être établi de bar-
rières à une distance moindre de deux kilomè-
tres et demi.

Trois mois après la publication de la
présente loi, le tarif de la tatxe d'entretien sera
réglé, pour chaque barrière , de la manière
suivante :

10. Pour une distance entre deux barrières,
de 2,500 mètres à 7,500, la taxe sera perçue
sur le pied de cinq kilomètres ;

2°. Pour une distance de 7,500 mètres à
12,500, la taxe sera perçue sur le pied de dix
kilomè fres ;
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Pour une distance de 12,500 mètres à

17,500, la taxe sera perçue sur le pied de
quinze kilomètres ;

Pour une distance de 17,500 mètres à
22,500 , la taxe sera perçue sur le pied de vingt
kilomètres;

50. Et ainsi de suite.

Arrêté qui modère la taxe d'entretien des
routes, enfaveur des propriétaires des mines
de houille du ci-devant district d'Alois; du
29 ventôse an 7 de la Re'publique française.

Le Directoire exécutif, vu l'arrêté de l'ad-
ministration centrale du Département du Gard,
tendant à obtenir la réduction des'2, de la taxe
d'entretien des routes en faveur des proprié-
taires des mines de houille du ci-devant district
d'A/ais.

Vu l'article VIII de la lo du 14 brumaire
dernier, qui autorise le Directoire exécutif à
modérer, à titre d'encouragement, le droit de la
taxe sur les voitures chargées de combustibles
destinées pour des usines

Ouï le rapport du Ministre de l'intérieur,
arrête ce qui suit

ART. Ter. Les propriétaires des naines de
houille du ci-devant district d'Alais , jouiront
de la modération des -Ae de la taxe d'entretien
des routes, sur les voitures chargées de houille,
et destinées pour des manufactures, forges et
autres mines.
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Pour jouir de la modération mentionnée

au précédent article, les voituriers uniquement
chargés de houille venant des mines du ci-de-
vant district d'Alais , seront porteurs d'une pla-
que de métal qui portera le nom de la mine ex-
ploitée , et dont l'échantillon sera déposé aux
bureaux de perception devant lesquels ils pas-
seront.

Loi interprétative de celle du 27 nivôse au 5,
concernant les droits établis sur les bateaux
de charbon de bois ;. du 3 prairial an 7 de
la République française (1). (BulI. 282).

A ET. Ier. Les dispositions des tarifs des ca-
naux d'Orléans et de Loing, annexés à la loi
du 27 nivôse an 5, en ce qui concerne le char-
bon de bois par kilolitre , ne sont applicables
'qu'au chargement partiel de cette marchandise,
venant en sacs ou en poinçons.

IL Le droit, quant au chargement complet
d'un bateau, doit être perçu suivant la tenue
d'eau , conformément auxdits tarifs , article
Bateau de bois de chauffage.

Le Directoire exécutif fera restituer les
sommes qui auraient été

exigées'
en effets de

commerce ou en numéraire, au-delà du droit
fixé pour le chargement entier.

La présente résolution sera imprimée.

(i) Voyez cette loi dans le n°. 48 de ce Journal.
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'Arrêté du Directoire exécutif, qui modère la
'taxe d'entretien des routes, sur les objets
destinés à la filbrication des sels ou à la
construction des salines ; du 9 prairial, an 7
de la République française.

Le Directoire exécutif, vu l'article VIII de la
loi du 14 brumaire dernier, par lequel il est
autorisé à modérer la taxe d'entretien des routes
à titre d'encouragement pour l'agriculture et
les usin.es ;

Considérant la nécessité d'appliquer le bien-
fait de cet article de la loi aux objets destinés
à la fabrication des sels ou à la construction des
salines,

Arrête , sui; le rapport du ministre de -l'inté-
rieur

A ET. Ler La taxe d'entretien des routes à
percevoir sur les bois, houille, fers, pierres à
bâtir, sable et autres objets destinés à la fabri-
cation des sels ou à la construction des salines,
est réduite aux trois quarts de son montant.

II. Les fermiers dés salines seront tenus de se
conformer à l'article Ier. de l'arrêté du Direc-
toire exécutif, en date du 21 floréal an 6, con-
tenant les formalités à remplir par les citoyens
ayant droit à l'exemption de la taxe de l'entre-
tien des routes.

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, , qui sera imprimé au
Bulletin des lois.
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Arrelté du Directoire exécutif, qui diminue ta
taxe d'entretien des routes pour les matières
destinées à l'approvisionnement et à l'ex-
ploitation des mines de plomb de Poullaouen ;
du 9 prairial, an 7 de la République fran-
çaise.

Le Directoire exécutif, vu l'article VIII de la
loi de 14 brumaire dernier, par lequel il est au-
torisé à modérer la taxe d'entretien des routes,
en faveur de l'agriculture et des usines ;

Considérant qu'il est d'autant plus important
d'appliquer le bienfait de cet article aux con-
cessionnaires des mines de plomb de Pont-
laowen , rue cet établissement est le seul qui
alimente Jans ce moment les arsenaux de Brest
et des ports de l'ouest,

Arrête, sur le rapport du ministre de l'inté-
rieur:

A B. T. ier . La taxe d'entretien des routes à
percevoir sur les bois, fers et autres objets d'ap-
provisionnement nécessaires à l'exploitation des
mines de plomb de Poullaouen , est réduite au
cinquième de son montant.

II. Les concessionnaires des mines de Poul-
laouen seront tenus de se conformer à l'article
Ier . de l'arrêté du Directoire exécutif, en date
du 21 floréal an 6, contenant les formalités à
remplir par les citoyens ayant droit à l'exemp-
tion de la taxe d'entretien des routes.

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera imprimé au
Bulletin des lois.
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Loi portant diminution de la taxe d'entretien
des routes ; du 7 germinal, an 8 de la Ré-

publique française. (Bull. 18 ).

EX TRAIT.
ART. Ler A compter (lu 1er prairial pro-

chain, la taxe d'entretien des routes ne sera
plus perçue que dans les proportions suivantes

Il sera payé par distance de cinq kilomètres,
Pour chaque cheval ou mulet attelé à des cha-

riots ou charrettes 10C ou 2s
Pour chaque boeuf ou âne attelé

à des chariots ou charrettes. . . . 5 1.
Pour chaque cheval ou mulet

attaché à une voiture suspendue. . 15 3.
Pour chaque cheval ou mulet

monté de son cavalier o 2.
Pour chaque cheval ou mulet

chargé à dos , mené en laisse ou en
bande.. 5 1.

II. Les voitures uniquement chargées de
grains ou farines, de fumier et autres matières
servant d'engrais pour les terres, sont affran-
chies du paiement de la taxe d'entretien.

Arrêté relatif à la taxe d'entretien des routes ;
du ifioréal, zan 8 de la B_épublique fran-
çaise.

EX TR AIT.

Les Consuls de la République, vu la loi du
7 germinal an 8, sur la taxe d'entretien des
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routes ; ensemble les lois des 24 fructidor an 5,
9 vendemiaire , 3 nivôse , 1 thermidor an 6, et
14 brumaire an 7, toutes relatives à l'établis-
sement et à la perception de la taxe d'entretien.
des routes ;

Sur le rapport du ministre de l'intérieur ;
Conseil d'État .en tendu , arrêtent :

ART. III. Au moyen de la réduction opérée
dans le tarif de la taxe par la loi du 7 germinal
an 8, les arrêtés du ci-devant Directoire exécu-
tif, et les décisions ministérielles , portant fran-
chises ou modérations de quelque nature qu'elles
soient, sont expressément rapportées.

Le Gouvernement statuera, s'il y a lieu, sur
les nouvelles demandes en franchises ou modé-
rations, qui pourront être faites en conséquence
de l'art. VIII de la loi du 14 brumaire an. 7.

Les Cultivateurs, entrepreneurs de routes.,
et autres qui ont droit aux franchises et modé-
rations accordées par les lois ou en vertu des
lois, seront tenus de désigner et déclarer, de-
vant le maire ou l'un de ses adjoints , le nombre
des voitures, chevaux et bestiaux par eux em-
ployés, et de justifier desdites désignation et
déclaration aux barrières qu'ils sont obligés de
traverser. -

Tout citoyen porteur d'un titre particulier.
de modération à lui accordé en vertu de l'ar-
ticle VIII de la loi du 14 brumaire an 7, sera tenu
d'en justifier aux bureaux des barrières où il
passera habituellement, en déposant une expé.
dition authentique de son titre.

Les citoyens reconnus, pour être domiciliés
dans une commune o à sont établies une ou plu-
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sieurs barrières, seront exempts d'acquitter la
taxe lorsqu'ils seront obligés de traverser les-
dites barrières, soit pour conduire leurs che-
vaux à l'abreuvoir, soit pour les faire ferrer,
soit pour étendre du linge , soit enfin pour tout
autre usage journalier, habituel et domestique..

Cette disposition n'est pas applicable aux,ci-
toyens domiciliés dans la commune de Paris.

Pour assurer l'exécution:des lois relati-
vement aux cultivateurs, entrepreneurs et au-
tres en faveur desquels il est prononcé des mo-
dérations et exemptions, il sera fait un régle,
ment particulier et local pour chaque barrière
au passage de laquelle ces modérations et exemp-
tions peuvent être exercées.

Ce réglement local sera projeté par le sous-
préfet, sur l'avis de l'ingénieur ordinaire ; ap-
prouvé par le préfet, sur l'avis de l'ingénieur
en chef; et définitivement arrêté par le ministre
de l'intérieur.

BREVETS D'INVENTION.
Arrêté relatif au mode de délivrance des bre-

vets d'invention ; dit ;5 vendemiaire, an 9 de
la Républiquefiançaise.

Les Consuls. de la Réi?ublique , le Conseil
d'État entendu, arrêtent:

ART. er A compter de ce jour, le certificat
de demande d'un brevet d'invention sera délivré
par le ministre de l'intérieur ; et les brevets se-
ront ensuite délivrés, tous les trois mois, par
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le premier Consul, et promulgués dans le Bul-
letin des lois.

IL Pour prévenir l'abus que les brevetés peu-
vent faire de leurs titres, il sera inséré, par an-
notation, au bas de chaque expédition, la dé-
claration suivante

cc Le Gouvernement, en accordant un brevet
d'invention sans examen préalable, n'entend
garantir en aucune manière, ni la priorité,
ri le mérite, ni le succès d'une invention ».

-III. Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des lois.

ANNONCES.
NOTICE sur l'emploi des machines à vapeur

pour faire remonter les bateaux. Extrait du
Journal des Beitimens civils.

s journaux anglais ont annoncé , il y a quel-
que tems , qu'un homme ingénieux de leur na-
tion avait découvert le moyen de faire remonter
les bateaux dans les rivières , par l'effet d'une
petite machine à vapeur qu'il y avait adaptée.
Les feuilles de Paris répétèrent cette annonce'.
Un Français (le citoyen Bérard) réclama aussi-
tôt l'honneur de cette découverte , en faveur
d'un chanoine d'Alais, nommé l'abbé d'Amal ,
qui, en 1780, avait présenté au roi et à l'acadé-
mie des sciences, les procédés pour diriger les
bateaux à l'aide d'une machine .à vapeur. L'aca-
démie applaudit à l'inventeur, et l'expérience
( qui ne fut cependant faite qu'en petit) réussit
parfaitement. Voici maintenant qu'un autre
Français conteste au chanoine du Languedoc la
priorité de l'invention. Celui-ci a d'ailleurs l'a-
vantage de l'avoir appliquée en grand. C'est le
citoyen Jouffroy d'Abbans, membre de la so-
ciété d'agriculture et des arts de Besançon , le-
quel fit à Lyon, il y a vingt ans, l'essai d'un ba-
teau considérable, remontant la Saône depuis
Valse jusqu'à l'île Barbe par la seule impulsion
d'une machine à vapeur. L'ancien Gouvernement
avait négligé cette découverte, ainsi que beau-
coup d'autres , et le citoyen Jouffroy l'avait aban-
donnée , lorsque la réclamation faite en faveur


